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Réforme de l’éducation nationale 

Afin d’améliorer le rendement du système éducatif algérien, la décision 

d’amorcer une réforme éducative (cf. infra 1.1), progressive qui 

« consiste à mettre en place un processus de refonte de la pédagogie et 

de réhabilitation des champs disciplinaires » (MEN, 2000), a été prise 

ces dernières années par le ministère de l’éducation nationale. On parle 

donc d’une rénovation qui s’établie par l’adoption de nouvelles 

approches dans l’enseignement/apprentissage, qui organisent les 

contenus en projets pédagogiques (cf. infra 1.2) se reposant sur le 

dispositif de séquences didactiques (cf. infra 1.3), articulé autour d’un 

genre textuel (cf. infra 1.4), qui est dans notre cas : le genre appel. 

L’approche par compétences (APC) est au cœur de cette réforme, car 

c’est une approche qui « cherche à développer la possibilité par les 

apprenants de mobiliser un ensemble intégré de ressources pour 

résoudre une situation-problème appartenant à une famille de 

situations. »(De Ketele, 2000 : 188), et comme on le précise dans le 

document d’accompagnement du programme de la 3AS, la compétence 

est : 

«La mise en œuvre d’un ensemble de savoirs, de savoir-faire et 

d’attitudes permettant d’identifier et d’accomplir un certain nombre 

de tâches appartenant à une famille de situations, que ces dernières 

soient disciplinaires ou transversales. Une famille de situations 

requiert les mêmes capacités ou les mêmes attitudes, les mêmes 

démarches pour résoudre les problèmes. » (MEN, 2006a).  

Cette approche prône la centration sur l’apprenant et devrait prendre en 

considération les spécificités de celui-ci et celles du contexte scolaire et 

extrascolaire, dans lequel il vit. C’est ce qui nous conduit à penser à la 
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didactisation de l’affichage public, qui représente un élément marquant 

dans la vie sociale des apprenants ; ce qui le rend accessible à tous. Par 

ailleurs, l’importance du recours à l’affichage public se justifie 

également par les nombreuses compétences qu’il peut permettre 

d’installer.  Ammouden M’hand (2009 :93) précise à ce sujet qu’« En 

effet, le recours à l’affichage, comme source d’apprentissage, semble 

permettre de (…) dépasser la compétence linguistique pour toucher à 

toutes les composantes de la compétence de communication, y compris 

les dimensions sociolinguistiques et interculturelles ». 

L’introduction de l’affichage public, non seulement comme objet 

d’étude, mais aussi comme support d’enseignement/apprentissage dans 

les nouveaux programmes de français langue étrangère, s’impose 

notamment suite à la recommandation d’enseigner par projet-

apprenants. Les auteurs du document d’accompagnement du 

programme de 3AS, expliquent que « le projet qui obéit à une intention 

pédagogique et qui permet l’intégration des différents domaines 

(cognitif, socio-affectif) à travers des activités pertinentes, est le moyen 

d’apprentissage adéquat » (MEN, 2006a).  

Retenons donc qu’on recommande de travailler par le dispositif du 

projet-apprenant qui est considéré comme moyen d’organisation des 

contenus. Un dispositif qui met les apprenants dans différentes 

situations d’apprentissage, sur lesquelles l’enseignant se base pour 

mettre au point le projet apprenant ; ce dernier consiste en une mise en 

adéquation des contenus à traiter avec les besoins des élèves. 

Enseignement par projets et par séquences 

On conseille également d’organiser les contenus à enseigner par des 

projets didactiques. Chaque projet est constitué d’un ensemble de 
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séquences didactiques, qui s’articulent chacune à son tour, autour d’un 

genre textuel spécifique, laissant de côté la logique de type de texte, qui 

caractérisait les anciennes méthodes. La théorie qui s’appuie sur 

l’enseignement/apprentissage par genre, accorde une grande 

importance aux situations de production/réception des textes (M. 

Ammouden, 2015a). Pour illustrer la manière avec laquelle se 

concrétise l’organisation des enseignements par projet et séquences 

didactiques, nous pouvons examiner par exemple le manuel de français 

de la 3AS, conçu par : Fethi Mahboubi, Mohamed Rekkab et 

Azzeddine Allaoui (2013), en s’appuyant sur les principes adaptés par 

la refonte de l’éducation, qui recommande la prise en compte du 

caractère social de l’objet d’étude dans l’enseignement/apprentissage 

du français.  

Paysage linguistique et genres textuels ordinaires 

Par ailleurs, le fait qu’on insiste sur le caractère social de 

l’enseignement/apprentissage du français, nous mène à étudier les 

contextes qui relèvent de ce dernier : la vie sociale des élèves, leurs 

expériences personnelles, leur paysage linguistique. En traitant du 

paysage linguistique québécois Bourhis et Landry (2002, cité par 

M’hand Ammouden, 2015a), évoquent la signalisation routière, 

l’affichage commercial, la publicité, les messages de type religieux, 

politique, idéologique, humanitaire, les noms des lieux et l’affichage 

public. 

Nous soulignons justement que la nouvelle approche, à savoir 

l’approche par les compétences (APC), préconise l’utilisation de ces 

derniers comme supports didactiques. Cela, nous conduit à nous 

intéresser donc, au domaine de la sociodidactique, qui est définie 
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comme étant « une didactique articulée aux contextes, ou à même de 

s’articuler à la variété des contextes dans leurs aspects politiques, 

institutionnels, socioculturels et sociolinguistiques d’une part, mais 

aussi à la variation langagière, linguistique et sociale, aux variétés 

interlectales et interdialectales, d’autre part » (Cortier, 2005, p. 110). 

Nous constatons donc, qu’elle consiste en la prise en compte de 

nombreux paramètres relatifs au contexte dans lequel vit l’apprenant 

pour favoriser la centration sur lui, en prenant en considération son 

entourage. En parlant de centration sur l’apprenant, nous visons 

essentiellement la « méthodologie qui centre le projet éducatif sur 

l’apprenant et non sur le contenu ou la méthode». (MEN, 2008 :22), ce 

qui a mené à s’intéresser à l’aspect scolaire et extrascolaire des 

apprenants, et de ce fait essayer de didactiser certains genres 

appartenant à cet environnement.  

Dans ses travaux portant sur les genres textuels scripturaux ordinaires 

dans le paysage linguistique algérien, Ammouden M’hand (2015a) met 

l’accent sur l’affichage public qui contient plusieurs genres scripturaux 

ordinaires, considérés comme document authentiques sur lesquels les 

enseignements devraient s’appuyer comme supports didactiques. 

Objet d’étude 

Ce sont ces éléments qui nous ont conduits à choisir notre objet 

d’étude. Ainsi, notre travail porte sur l’un des genres qui constituent 

l’affichage public, à savoir “l’appel“.  

Dans le manuel de 3AS, on lui a consacré un projet “argumenter pour 

faire réagir », qui vise à développer la compétence 

argumentative/exhortative chez les apprenants, pour les pousser à agir 

humainement ; « Dans le cadre d’une journée portes ouvertes, exposer 
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des panneaux sur lesquels seront reportés des appels afin de mobiliser 

les apprenants et les visiteurs autour de causes humanitaires ».  

Nous essayerons de voir comment les recommandations 

institutionnelles sont prises en considération dans la conception de ce 

troisième projet et lors des pratiques en classe de 3AS, une fois que 

nous aurons effectué une analyse d’appels dans le chapitre II, qui 

mettra en évidence les caractéristiques de ce genre.  

Nous supposons que le genre appel peut s’avérer être une source de 

bons supports didactiques. Dans l’attente de découvrir que  la mise en 

œuvre de ce genre dans le manuel de 3AS ne prend pas en 

considération les caractéristiques de ce dernier et que les contenus et 

démarches, ne favorisent pas son acquisition, nous supposons que les 

résultats de l’analyse de notre corpus, sont susceptibles de nous aider à 

apporter des améliorations à cet enseignement. 

Plan du mémoire 

Notre mémoire comporte trois chapitres. Le premier est consacré à 

l’éclaircissement de notre problématique et à la mise en évidence des 

caractéristiques du contexte institutionnel et théorique dans lequel nous 

la plaçons. Le deuxième « Caractéristiques du genre “appel“ » traitera 

d’une analyse du corpus d’appels, selon le modèle de Suzanne-

Geneviève Chartrand (2013) : « Les caractéristiques de 50 genres 

pour développer les compétences langagières en français », par lequel 

nous essayons de mettre en vigueur les caractéristiques de ce genre. Le 

troisième chapitre « Enseignement de l’appel : état des lieux et 

propositions », contient une évaluation de ce qui se fait en classe de 

français 3AS, pour mettre au clair ses lacunes et émettre des 

propositions didactiques visant son amélioration. 
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  Nous consacrerons le présent chapitre, à l’éclaircissement de la 

problématique qui sous-tend notre étude.  

Nous commencerons par traiter du contexte institutionnel et théorique 

qui donne naissance à notre objet d’étude (cf. infra, titre 1), puis nous  

enchainerons avec les questions de recherches (cf. titre 2), et les 

hypothèses (cf. titre 3), pour finir avec la méthodologie suivie au cours 

de notre travail analytique (cf. titre 4). 

1. Contexte de l’étude 

Au cours de notre étude, et d’après le cadre théorique dans lequel nous nous 

inscrivons, nous devons impérativement cerner, les notions fondamentales sur 

lesquelles est constituée notre recherche ; donc nous mettrons l’accent sur la 

réforme éducative, l’affichage public, ainsi que la séquence didactique et le 

genre textuel « appel » autour duquel s’articule le projet étudié dans notre 

recherche. 

1.1 La réforme éducative algérienne 

L’Algérie, étant considérée comme un pays en voie de développement, 

présente incessamment des projets visant son amélioration et son 

insertion dans le train de la mondialisation dans tous ses domaines. La 

réforme éducative entreprise par l’état algérien en 2002, concerne 

essentiellement les contenus et les méthodes d’apprentissage, mais 

aussi la réorganisation des structures de l’éducation nationale, et cela 

vise principalement l’adaptation et l’intégration de la société algérienne 

dans un contexte de mondialisation économique et d’accélération du 

progrès technologique (Toualbi-Thaalibi, 2005 : 7). 
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Dans notre cas, nous nous  focalisons sur la réforme qui a touché le 

système d’enseignement du français, qui préconise l’apprentissage par 

projets pédagogiques, comme on l’explique dans le document 

d’accompagnement du programme de la 3 AS, qui précise que le 

nouveau programme : « Adopte une démarche de projet pédagogique et 

vise l’installation de compétences par des activités variées qui 

permettront aux apprenants de s’approprier les règles régissant les 

différents discours et les enjeux qui les sous-tendent » (MEN, 2006a : 

3). 

Afin d’assurer une bonne prise en charge des fondements de la nouvelle 

approche, qui est l’approche par compétence, ainsi que la réalisation 

des buts du nouveau programme et de la réforme éducative algérienne, 

entamée en 2002, qui vise à améliorer le système, pour mettre ainsi 

« les apprenants », et à par eux la société, dans le même train que celui 

de la mondialisation, comme on le précise dans le curriculum de 

français :  

« Le nouveau programme de français pour le secondaire s’inscrit 

dans le cadre de la refonte du système éducatif. L’amélioration 

qualitative de ce dernier doit se réaliser par la prise en compte des 

transformations que connaît notre pays et celles que connaît le monde 

(mondialisation des échanges commerciaux, développement 

vertigineux des technologies de l’information et de la communication 

etc.) » (MEN, 2006b :2).  

On essaye de prendre en considération le paramètre extrascolaire des 

élèves qui intervient dans leur apprentissage, de ce fait, le ministère de 

l’éducation donne libre champ aux enseignants, qui devraient mettre 

en adéquation le programme, et le modeler de façon à ce qu’il soit 
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conforme aux besoins des apprenants, ceci est souligné dans le 

curriculum de français  nous citons :   

« Pour permettre la réalisation du projet, l’enseignant choisira la 

progression, les méthodes et les stratégies, la nature des activités, les 

exercices, les techniques d’expression et les supports en fonction des 

besoins exprimés par les apprenants pendant le déroulement du 

projet, ou inférés par le professeur au vu de leurs productions dans la 

quotidienneté de la classe. » (MEN, 2006b :20). 

L’enseignement du français, prend une nouvelle direction, ayant 

d’autres finalités que celle de faire apprendre une nouvelle langue. Le 

curriculum de français (MEN ,2006b) étale ces buts, en précisant que 

cet enseignement vise aussi : 

« La formation intellectuelle des apprenants (…) leur insertion dans 

la vie sociale et professionnelle (…) l’acquisition d’un outil de 

communication, permettant d’accéder aux savoirs (…) la 

sensibilisation aux technologies modernes de la communication et les 

familiariser avec d’autres cultures francophones (…) l’ouverture sur 

le monde pour prendre du recul par rapport à son propre 

environnement, pour réduire les cloisonnements et installer des 

attitudes de tolérance et de paix ».  

Nous retenons donc que l’enseignement du FLE touche d’autres 

horizons que celui de transmettre ou d’apprendre une langue, et vise 

d’autres causes sociales, professionnelles, personnelles…etc.  

Dans ce qui suit, nous allons nous approfondir dans ce qui structure et 

incarne la réforme éducative, en définissant trois concepts primordiaux 

pour comprendre ce que nous aborderons un peu plus loin : la 

pédagogie de projet, la séquence didactique et le genre textuel. 
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1.2 La pédagogie de projet 

L’initiative qui incarne la réforme éducative de 2002, dans 

l’enseignement du français, est celle de l’approche par compétence, 

organisée par projet pédagogique. Dans le curriculum de français 

(2006b : 23) on explique que l’approche par projet qui : « est une 

approche pédagogique dans laquelle les objectifs d’apprentissage 

s’insèrent dans un plan, en vue d’accomplir une réalisation », et 

puisque « le projet qui obéit à une intention (…) est le moyen 

d’apprentissage adéquat » (MEN, 2006a :5) , les nouveaux 

programmes ont été conçus, comme on le remarque d’après le tableau 

synoptique, sous forme de projets didactiques, qui contiennent des 

séquences traitant un genre particulier, une  façon qui permet  aux 

enseignants de :  

« Passer d’une logique d’enseignement à une logique d’apprentissage 

(…) de doter les apprenants d’un outil linguistique performant (…) 

favoriser l’intégration des savoirs, savoir-faire, savoir être par la 

mise en œuvre de l’approche par compétences (…) développer chez 

les apprenants des attitudes sociales positives comme l’esprit de 

recherche et de coopération » (MEN,2006b :2-3), pour assurer la 

réussite du projet. 

 L’enseignant joue le rôle d’encadreur, partant du fait qu’il corrige et 

dirige ses élèves afin de solutionner les différentes situations 

d’ambiguïtés provoquées par la problématique du projet, et cela 

souvent en travail collectif ; en groupe social, à savoir les apprenants 

(MEN, 2006b :2-3).La centration sur l’apprenant, et sa centralisation 

dans son apprentissage, visant essentiellement à donner du sens à sa 
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formation à l’école, qui va ultérieurement lui être utile dans sa vie, se 

réalise principalement par l’enseignement /apprentissage par projet 

qu’on recommande vivement dans les documents institutionnels. 

Pour ce point, Michel Hubert (1999 :18) déclare que la pédagogie de 

projet : 

« est un mode de finalisation de l’acte d’apprentissage. L’élève se 

mobilise et trouve du sens à ses apprentissages dans une production à 

portée sociale qui le valorise. Les problèmes rencontrés au cours de 

cette réalisation vont favoriser la production et la mobilisation de 

compétences nouvelles, qui deviendront des savoirs d’action après 

formalisation ». 

Ceci nous mène à déduire que la démarche du projet est essentiellement 

conçue pour donner du sens à l’apprentissage dans lequel l’apprenant lui-

même est l’acteur principal dans sa formation, destinée à améliorer ses 

compétences.  

Le principe d’enseignement par projet pédagogique, nous mène à nous 

interroger sur d’autres notions ayant un lien direct avec ce projet, c’est le 

projet-apprenant. P. Beaudelot, Ph. Parmentier & D. Van der Borght D 

(2002 : 01), définissent le projet-apprenant, comme étant une : 

« Tâche : -définie et réalisée en groupe ; 

          -impliquant une mobilisation et une adhésion de celui-ci ; 

          -résultant d’une volonté collective basée sur des désirs ; 

         -aboutissant à un résultat concret, matérialisable et communicable ; 

-présentant une utilité par rapport à l’extérieur »  

Michel Hubert (1999) pour sa part déclare que « l’utilité de la pédagogie de 

projet, ou Pédagogie du Projet Elèves ; se trouve dans le fait qu’il doit 
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aboutir : à faire trouver aux élèves du sens à la fréquentation de l’école, à 

favoriser l’apprentissage de la citoyenneté, mais aussi à favoriser les liens 

entre la formation et la vie personnelle et professionnelle ». 

Pour assurer une meilleure organisation des contenus d’un projet 

pédagogique, tout en prenant en compte les paramètres qui le structurent, on 

recommande de le composer de séquences didactiques.  

1.3 La séquence didactique  

La nouvelle approche par compétence (APC), adoptée par le ministère 

de l’éducation suite à la reforme de 2002, qui situe l’apprenant au 

centre de sa formation, adopte le dispositif de « séquence didactique », 

contenue dans un projet d’apprentissage, qui favorise comme le précise 

M’hand Ammouden (2015b) la centration sur l’apprenant. 

Pour essayer de donner une définition au concept de séquence 

didactique, nous nous référons à celle de J.Dolz, Noverraz et 

Schneuwly, qui disent que c’est un ensemble « de modules 

d’enseignement organisés conjointement afin d’améliorer une pratique 

langagière déterminée» (1996 :57). En d’autres termes :  

« - la séquence est un ensemble de séances inscrites dans une durée 

chiffrée en heures ; 

- elle correspond à un projet dicté par le programme et fixé par le 

professeur ; 

- elle constitue un ensemble unifié ; 

 - elle regroupe, en français, des activités de lecture et d’écriture, 

d’expression écrite et orale, de maitrise de la langue ; 

- elle doit permettre aux élèves d’établir un lien entre les différentes 

activités (…) ». (H. Sabbah, 2006 :22-23) 
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Pour mieux cerner la notion de Séquence didactique Dolz, Noverraz & 

Schneuwly, nous ont proposé le schéma suivant :  

 

Dolz, Noverraz & Schneuwly (2002) 

Chacune de ces composantes, jouent un rôle important dans 

l’organisation de la séquence. De Pietro (2002 : 17-18) explique que 

chacune de ces étapes à une finalité bien définie ; la mise en situation 

est l’étape où émerge un projet de communication et ou on essaye de 

trouver une motivation à ce qui va suivre. 

Il ajoute aussi que la production initiale vise à déceler les acquis et les 

difficultés qu’ont les apprenants de l’objet d’étude, afin de mieux 

mettre au point le projet d’apprentissage, organisé autour d’aspects du 

genre étudié, qu’on met au clair grâce aux difficultés apparues lors de 

la production première. 

En dernier lieu, la production finale, toujours selon De Pietro, est 

placée en parallèle avec la production initiale, mais dans ce cas-là, avec 

l’aboutissement des différents apprentissages effectués en modules 

(ateliers). 

L’enseignement par séquence didactique est principalement fondé sur 

le fait que chacune d’elles, doit étudier un genre textuel particulier, 

comme l’explique Th. Thévenaz-Christen & G. Sales Cordeiro (2008 : 
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100) : « Le but principal d’une séquence didactique est de travailler un 

genre de texte utilisé dans une situation de communication donnée ». 

Le dispositif de la séquence didactique, comme étant un dispositif 

didactique, a ses propres fondements, qui structurent sa conception, et 

comme le précise Ammouden M’hand (2015b : 3-8), dans ses cours sur 

la séquence didactique, il y’a dix principaux fondements, qui mettent au 

clair les convergences des différentes définitions et de cette notion, 

partant des démarches anciennes aux nouvelles. Nous parlerons donc 

des fondements, qui régissent la conception de la séquence 

didactique,  dont nous citerons essentiellement les passages des 

anciennes méthodes aux nouvelles méthodes, par : l’adoption d’une 

organisation par projets, alimentés par des séquences didactiques, 

articulées autour d’un genre textuel (non pas d’un type), à la place de 

l’organisation par leçons ; la préconisation de contenus choisis après 

une analyse des besoins des apprenants ; le choix de méthodes 

d’apprentissage actif, à la place de méthodes d’apprentissage 

transmissives ;  la sélection des contenus  au service du but visé ; la 

désignation de différents contenus, pour mieux servir la diversité de  

compétences à développer ; la recommandation de cohérence entre les 

contenus visant un seul objectif ; et en dernier, l’abandon de la 

fragmentation de l’objet d’étude en petits éléments qui le compose. 

(Ammouden M’hand, 2015b) 

1.4 Le genre textuel 

On encense l’enseignement par genre textuel au dépit de 

l’enseignement par type de texte, c’est pourquoi Ammouden M’hand 

(2015c : 7) mentionne dans ses cours que : 
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« Les didacticiens du français qui s’inscrivent dans le courant de 

l’interactionnisme social montrent en quoi les genres sont des appuis 

pour l’apprentissage : ce sont des "outils" qui permettent à la fois de 

produire les genres et de les reconnaitre (Dolz, Schnewly, 1998). La 

référence à des genres sociaux est présentée comme une facilitation pour 

les élèves et un appui pour leur transposition ne genre à enseigner (…). 

La dimension culturelle constitutive de la notion de genre concerne toutes 

les disciplines : elles sont toutes confrontées aux genres du discours qui 

les constituent (Reuter et al. 2007 : 118) ». 

Chaque projet didactique, comportera une ou plusieurs séquences 

didactiques, articulée (s) sur un genre particulier. 

Afin de voir un peu plus clair sur le sujet du « genre textuel », nous 

nous référons aux travaux d’Adam, qui dit, qu’: 

« Un genre est ce qui rattache – tant dans le mouvement de la 

production que dans celui de l’interprétation – un texte à une 

formation socio-discursive » (Adam, 2005 :117). 

Certains didacticiens disent que les genres discursifs, sont : 

« Des produits culturels, propres à une société donnée, élaborés au 

cours de son histoire et relativement stabilisés. Ils régissent les 

discours des membres de cette société engagés dans les infinies 

situations de la vie sociale » (Reuter, Cohen-Azria, Daunay, 

Delcambre, Lahanier-Reuter, 2007, p. 117, cité par Ammouden 

M’hand, 2015 :3). 

Nous retenons donc que presque chaque situation de production dans 

une société peut donner naissance à un genre particulier.    
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Ammouden M’hand (2015 :1), évoque qu’« on recommande, 

notamment depuis une vingtaine d’années, de construire des séquences 

d’apprentissages articulées autour de genres et non autour de types », 

cela est dû à plusieurs facteurs, comme le souligne Adam 

(1992 :16) : « La réflexion qu'expose le présent ouvrage est dominée 

par la volonté de penser linguistiquement la nature compositionnelle 

profondément hétérogène de toute production langagière. Cette 

hétérogénéité est généralement à la base du rejet des démarches 

typologiques ». Il est donc essentiel de retenir que chaque production 

langagière, a sa propre composition qu’il faut mettre en avant lors de 

son étude, tout en diminuant l’importance accordée précédemment à la 

typologie de textes. 

1.5 L’affichage public 

Comme on l’a bien remarqué dans les différents nouveaux programmes 

de français, la didactisation de genres relevant de l’affichage public, est 

prise en considération, comme on peut bien le signaler dans les 

programmes de français. En effet, les concepteurs de ces manuels ont 

consacré des séquences didactiques afin d’étudier des genres relevant 

de l’affichage public ; comme : la publicité en 4AM, l’appel en 3AS.  

Plusieurs didacticiens dont Ammouden M’hand (2009,2015), Dolz et 

schneuwly (1998), Reuter et al (2007) préconisent l’implication des 

genres textuels, apparent dans l’affichage public et leurs utilisations 

comme supports didactiques dans l’enseignement des langues. 

Cela dit, le recours à l’affichage public, n’est pas conseillé en vain, il 

représente un certain nombre d’avantages, comme le fait qu’ils :  
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          « Sont des documents authentiques, ils sont disponibles partout, et sont 

donc facilement accessibles à tous les enseignants et les apprenants 

quelle que soit leur catégorie sociale ». (Ammouden 2009 :04) 

Au cours de notre travail, nous parlerons d'un genre particulier bien 

défini, qui est celui de l’appel ; un genre souvent présent dans 

l’affichage public, et qui a pour but d’inciter l’interlocuteur (le lecteur) 

à agir pour améliorer une réalité, ou même la construire, tout dépend du 

genre d’appel lancé (d’aide, de bénévole, de grève, de solidarité...etc).  

1.6 Synthèse 

Le cadre théorique dans lequel nous nous inscrivons, nous permet de retenir 

certains points essentiels mettant au clair l’enseignement de la langue 

française en Algérie. 

Le ministère de l’éducation a pris en 2002 une initiative réformatrice du 

système éducatif algérien, afin de mettre en adéquation les programmes 

scolaires avec le mouvement extrascolaire, et nous pouvons même dire 

mondial.  

Cette réforme doit s’incarner dans la réalité par les recommandations 

suivantes : 

 L’enseignement doit obéir aux principes de l’approche par 

compétences, dont par exemple : la centration pour l’apprenant, les 

démarches actives, développement des compétences sans sacrifier les 

connaissances, nécessité d’alléger les programmes…etc. 

 Il faut adopter les démarches de la pédagogie du projet-apprenant, 

 Il est nécessaire qu’un projet didactique comporte des séquences 

didactiques. 
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 Il faut traiter d’un genre textuel particulier, dans chaque séquence et ne 

plus articuler celle-ci autour des types de textes. 

 L’utilisation de l’affichage public comme support pédagogique peut 

s’avérer très avantageux dans l’enseignement /apprentissage des 

langues. 

2. Questions de recherches 

Dans le cadre de notre étude, sur l’enseignement du genre “appel“ en 

troisième année secondaire, nous allons, d’une part, examiner dans 

quelle mesure le genre appel est enseigné selon les recommandations 

théoriques et en fonction des caractéristiques de ce genre ; et d’autre 

part, nous interroger sur les démarches didactiques qui peuvent 

permettre de remédier aux insuffisances. 

Cela nous conduira obligatoirement à apporter des réponses aux 

questions suivantes :  

- Quels sont les caractéristiques linguistiques du genre appel ? Est-ce-

que les appels relevant du paysage linguistique algérien et étranger 

répondent aux caractéristiques du genre ? sont-ils des supports 

didactiques adéquats pour l’enseignement/apprentissage des 

langues ?  ? 

- Dans quelle mesure ces caractéristiques sont-elles prises en charge dans 

la séquence didactique consacrée à l’appel dans l’enseignement du 

français en 3 AS ?  

- Dans quelle mesure les contenus et démarches choisis dans cette 

séquence favorisent-ils l’acquisition du genre ?  

- Quelles sont les initiatives didactiques, qui pourraient apporter une 

amélioration à l’enseignement de l’appel ? 
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3. Hypothèses 

Le cadre théorique de notre recherche, nous permet d’émettre des hypothèses 

en relation avec les questions de recherche citées précédemment.  

Tout d’abord, nous supposons que les appels (algériens et étrangers) relevant 

de l’affichage public ; ceci dit de l’extrascolaire des apprenants, révèlent les 

caractéristiques de ce genre, et peuvent très bien être de bons supports 

didactiques, sur lesquels on peut s’appuyer dans l’enseignement/apprentissage 

de ce genre.  

Aussi, nous ferons une analyse, dans laquelle  nous essayerons de voir 

comment les caractéristiques du genre appel, sont prises en charge dans les 

pratiques de l’enseignement de 3AS, nous supposons donc que ces dernières 

ne sont pas bien prises en charge dans cet enseignement.  

De plus, nous nous intéresserons aux contenus des séquences du manuel, de 

3AS, traitant du genre appel, pour voir dans quelle mesure les démarches 

suivies travaillent-elles l’acquisition du genre, et traitent-elles des 

caractéristiques primordiales qui structurent la conception d’un appel réussi, 

pour essayer de détecter les lacunes du système, ceci, nous mène à supposer 

que ces dernières représentent certaines lacunes et insuffisances et ne 

favorisent pas l’acquisition du genre. 

Enfin, nous nous intéresserons au but essentiel de notre recherche qui vise à 

dévoiler les insuffisances de la séquence, pour essayer d’y remédier, ce qui 

veut dire ; essayer de présenter des propositions aux problèmes rencontrés 

dans l’enseignement de l’appel en 3AS, car nous supposons que les données 

collectées lors de l’analyse de notre corpus, peuvent nous aider à enrichir et 

améliorer l’enseignement du genre.  
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4. Méthodologie  

Pour vérifier la validité des hypothèses que nous venons d’énumérer (supra, 

1.3), nous nous retrouvons dans la nécessité de mener une étude qualitative 

des contenus, susceptibles de mettre au clair les caractéristiques du genre 

appel, et de voir comment est sa didactisation en 3AS, et cela en nous 

appuyant sur un corpus bien précis, que nous citons (infra 1.4.1). 

4.1 Corpus 

Pour essayer d’affirmer ou d’infirmer les hypothèses précédentes, nous allons 

nous référer aux avis des enseignants et à leurs expériences, en leurs posant 

quelques questions orales sur le déroulement de l’enseignement/ 

apprentissage lors du troisième projet traitant du genre appel, pour voir ce 

qu’ils ont remarqué lors de l’accomplissement de leur métier (en classe). 

Nous nous appuierons aussi sur l’analyse des appels récoltés, afin d’essayer 

d’extraire les caractéristiques du genre. Nous notons aussi des conclusions des 

remarques que nous avons tirées des séances d’observation dont nous avons 

bénéficié sur le terrain (classe), ainsi que l’analyse d’un polycopié distribué 

aux élèves (par l’enseignante), mais encore l’analyse de la séquence contenue 

dans le manuel de 3AS, traitant du genre “appel “. 

a. Avis des enseignants : Les enseignants de français de l’établissement 

où nous avons bénéficié de séances d’observations, ont eu l’amabilité 

de répondre à quelques questions orales que nous leur avons posées, 

car le cadre horaire dans lequel s’inscrit notre séquence, nous ne 

permettait pas de distribuer des questionnaires. 

b. L’analyse d’appels récoltés : Nous avons pu récolter 20 appels, que 

nous avons analysés, après les avoir classés en deux catégories 

différentes : les appels de notre environnement (algériens) (cf. Annexe 

n°A.1.2.3.6.7.8.18), et d’autres relevant du paysage linguistique 
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occidental, que nous avons trouvés sur internet (cf. Annexe 

A.4.5.9.10.11.12.13.14.15.16.17). 

c. Les séances d’observation : lors des séances d’observation, nous 

avons essayé de voir comment se déroule un cours en classe ; comment 

l’enseignant prend en considération les recommandations 

institutionnelles, et comment est la réception de l’information au sujet 

de l’appel par les apprenants. 

 

 

d. L’analyse d’un polycopié distribué aux élèves (cf. annexe B1-B4)  

En s’appuyant sur la démarche de la séquence didactique qui donne à 

l’enseignant le libre choix du projet d’apprentissage, relevant des 

besoins des élèves, déduits dans la production initiale, l’enseignante 

qui nous a permis d’assister à ses cours, a distribué aux apprenants un 

polycopié que nous allons analyser. 

e.  L’analyse des séquences contenues dans le manuel de 

3AS, traitant du genre “appel “ : pour savoir ce qui est fait en classe 

de 3AS, concernant l’enseignement du genre appel, nous avons essayé 

d’analyser les deux séquences du manuel scolaire, consacrées au même 

genre (appel). 

4.2 . Démarche d’analyse 

Plusieurs niveaux d'analyse permettent de déterminer et de cerner les 

caractéristiques d'un genre particulier, et de le singulariser d’un autre comme 

l'a précisé M’hand Ammouden (2015) dans ses cours. Il y a plusieurs auteurs, 

qui ont exposé des modèles d’analyse des caractéristiques des différents 

genres, qui s’avèrent avoir presque les mêmes paramètres. Parmi ces auteurs, 

nous évoquons ; 
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Jean Michel Adam (1997 :17), présente pour sa part l’analyse selon les 

niveaux suivants ; 

 Le niveau sémantique ; qui consiste en la thématique, les familles 

événementielles et les rubriques. 

 Le niveau énonciatif, qui traite du degré de prise en charge des 

énoncés, et de l’identité de l’énonciateur. 

 La longueur ; qui se focalise sur la brièveté ou le développement. 

 Le niveau pragmatique ; où on cite les buts et les intentions 

communicatives. 

 Le niveau Compositionnel ; qui expose les plans de textes et les 

séquences. 

 La Stylistique ; qui traite de la texture micro-linguistique. (Adam, 

1997) 

Nous citons aussi Richer (2005 : 69) qui, en s’inspirant des travaux de 

Schneuwly (1998), de Schaeffer et Petitjean (1989), d’Adam 

(1997/1999), de Maingueneau (1998), précise que : « les genres 

constituent des réglages qui (…) opèrent à cinq niveaux constitutifs de 

la totalité textuelle », cela le conduit à distinguer cinq niveaux 

d’analyse : 

 Niveau socio-énonciatif-pragmatique : tout genre investit globalement 

et préférentiellement un des deux systèmes d’énonciation (discours ou 

récit) mis en évidence par E. Benveniste (1966). Il règle la place, le 

statut social des coénonciateurs. Il constitue un acte de parole global 

(informer/ expliquer/convaincre/ polémiquer ...) qui vise à agir sur les 

représentations, les savoirs, les croyances du destinataire. 

 Niveau matériel : un genre sélectionne un médium spécifique (écrit/ 

oral/ visuel/ multimédia, hypertextuel...), ou une combinaison de ces 
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médias, qui modèle l’énoncé (comme le montrent les travaux de 

médiologie de R. Debray). 

 Niveau thématique : un genre impose des contraintes thématiques 

autorisant tel contenu thématique, en excluant d’autres. 

 Niveau formel : tout genre présente un plan de texte (conventionnel ou 

occasionnel (Adam, 1999 : 69)) qui impose ou exclut des schémas 

séquentiels (narratifs/ descriptifs/ explicatifs/ argumentatifs/ dialogaux) 

articulés selon des enchaînements spécifiques à chaque genre. 

 Niveau stylistique : un genre opère dans les sous-systèmes 

linguistiques composant une langue des sélections lexicales, 

grammaticales. (Richer, 2005) 

Nous exposons notamment le modèle de Chartrand (2013 :5), proposé dans 

l’ouvrage intitulé « Caractéristiques de 50 genres pour développer les 

compétences langagières en français », qui considère que chaque genre peut 

être analysé d’après certains paramètres ou niveaux d’analyse, dont 

l’importance varie d’un genre à un autre. Elle évoque donc des : 

 Caractéristiques communicationnelles : qui traite de la situation 

d’énonciation, ainsi que du but ou intention de communication 

(énonciateur et destinataire) ; lieu social de production / réception ; 

temps et lieu. 

 Caractéristiques textuelles : structuration de l’information : plan de 

texte, séquences textuelles, la structure compositionnelle, le système 

énonciatif ainsi que celui des temps verbaux, et enfin l’emploi des 

procédés langagiers.  

 Caractéristiques sémantiques : la présence de figures (de style) 

l’emploi de champs ou de lexiques particulier, de sens propre ou figuré 

et aussi le niveau de vocabulaire choisi. 
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Caractéristiques grammaticales : on s’intéresse ici, à la structure des 

phrases employées, mais encore à l’emploi neutre ou expressif de la 

ponctuation. 

 Caractéristiques graphiques : ça traite de l’iconographie, des marques 

graphiques et typographiques, des intitulés, de la mise en page, du 

support choisi, et des effets de l’entourage et du design pour ce qui est 

des genres non écrits.  

 Caractéristiques d’oralité : dans ce point, on s’intéresse à tous ce qui 

est lié à l’oral : la prosodie, le regard, la mimique, la gestuelle, la 

posture, la production spontanée ou non ; en interaction ou non ; en 

direct ou différé, aussi, à la présence d’arrière-fond sonore ou 

non. (Chartrand, 2013)  

Tous ces modèles se ressemblent et présentent certaines similitudes aux 

niveaux analytique qui parfois insistent sur les mêmes points ; « le 

niveau sémantique(Adam), niveau thématique (Richer), 

caractéristiques sémantiques (Chartrand) », « Niveau énonciatif, 

niveau pragmatique (Adam), niveau socio-énonciatif-

pragmatique(Richer), caractéristiques communicationnelles 

(Chartrand) », « niveau compositionnel (Adam), niveau 

formel (Richer), caractéristiques textuelles (Chartrand) », « niveau 

stylistique (Adam, Richer),  caractéristiques graphiques (Chartrand) » . 

Le modèle que nous avons choisi de suivre lors de notre analyse, est 

celui de Chartrand (2013), car c’est le plus récent, et c’est celui qui 

nous permettra de mettre en avant les caractéristiques de l’appel ; le 

genre textuel choisi au cours de notre recherche et l'élément symbole 

dans notre corpus. C’est le modèle le plus recommandé, parce qu’il 

présente les caractéristiques de plus de 50 genres, ce qui fait qu’il étale 
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au mieux leurs caractéristiques, qui aident au mieux les enseignants et 

les apprenants à cerner les paramètres de ces genres.  

  Notre recherche, qui s’inscrit essentiellement dans une perspective 

didactique, a pour finalité l’amélioration de l’enseignement du genre 

« appel ». Nous l’avons inscrite dans un contexte institutionnel 

caractérisé par la réforme entamée en 2002, et dans un contexte défini 

essentiellement par la théorie de la séquence didactique et du genre 

textuel.  

Notre étude vise d’abord la mise en évidence des caractéristiques du 

genre « appel », par l’analyse d’un corpus que nous avons constitué, en 

nous appuyant sur le modèle proposé par Chartrand (2013), que nous 

avons décrit plus haut (cf. supra 4.2). Elle consiste également à prendre 

en compte les résultats de cette analyse, d’une part, pour évaluer son 

enseignement tel qu’il se réalise actuellement avec les apprenants de la 

3 AS, et d’autre part, pour l’étude qui porte sur la description 

linguistique du genre appel. 

Dans le chapitre 2 qui suit « Caractéristiques du genre appel », nous 

tacherons de faire une analyse des appels récoltés, à l’aide du modèle 

d’analyse choisi, qui nous permettra de mettre en valeur les points 

essentiels et les paramètres de ce genre. 
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   Au cours de ce chapitre, nous avons essayé de répondre à la question 

suivante : Quelles sont les caractéristiques par lesquelles se distingue le 

genre “appel” ? Et pour apporter des éléments de réponse à cette 

question, nous avons analysé un élément de notre corpus qui est : vingt 

(20) appels récoltés figurant dans les annexes (cf. annexes A1 à A20). 

Lors de la récolte de notre corpus, nous avons pu distinguer deux 

catégories d’appartenance, 7 appels appartenant au paysage linguistique 

algérien et 13 autres, appartenant aux paysages linguistiques étrangers, 

que nous avons trouvés sur internet.  

Nous avons suivi lors de l’organisation de ce chapitre, le modèle de 

Chartrand (2013) (cf. Supra 4.2), qui se répartit en quatre rayons 

analytiques : le premier, porte sur une analyse communicationnelle (cf. 

infra 1), le deuxième, sur les caractéristiques textuelles (cf. Infra 2), le 

troisième, compte les caractéristiques linguistiques (cf. infra 3), et le 

dernier contient les caractéristiques graphiques et visuelles (cf. infra 4). 

1. Caractéristiques communicationnelles 

L’examen des appels qui composent notre corpus a permis de mettre en 

évidence certains points concernant l’énonciateur, le destinataire et le 

but des appels, comme nous allons le voir dans ce qui suit. 

1.1 Énonciateurs 

a. Appels algériens 

Dans les appels issus du paysage linguistique algérien, l’énonciateur est 

singulier ou pluriel, et se manifeste de manière directe, soit en évoquant 

le nom de la famille/personnes ou de la fondation qui lance l’appel : 
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[2] 1 L’association sociale "TIWIZI" de la wilaya de Bejaia. (Cf. 

annexe A2) 

[6] Himoum Farid. (Cf. annexe A6) 

            [7] La famille Kebdi d’Ait El Hadj. (Cf. annexe A7) 

[8] Association pour la prise en charge des Enfants Autistes "EL 

AMEL ». (Cf. annexe A8) 

Dans d’autres cas, l’énonciateur se manifeste indirectement, en mettant 

le nom de l’association, aussi identifié par une signature « sceau » : 

[1] Le nom de l’association « FORUM » des résidents de la résidence 

forum de l’université-TAZEBOUJT-BEJAIA, mis en haut de 

l’affiche. (Cf. annexe A1) 

[3] L’association « ADIC » pour l’information et la protection du 

consommateur. (Cf. annexe A3) 

 Dans certains cas, l’énonciateur n’est pas du tout évoqué : 

 [18] Enonciateur anonyme. (Cf. annexe A18) 

b. Appels étrangers 

Cette catégorie également, comme dans la précédente, présente un 

énonciateur qui se manifeste indirectement ; on l’identifie par son sceau ou 

par une précision tout en haut de l’affiche : 

[4] En association avec le collectif LE PETIT COWBOY, SOPHIE 

CARDIN, avec le soutien de TOULOUSE METROPOLE et de la 

ville VILLENEUVE-TOLOSANE. (Cf. annexe A4) 

[10] L’association L214 éthique & animaux. (Cf. annexe A10) 

                                                           
1Les numéros que nous insérons de cette manière entre crochets dans la totalité du mémoire 

renvoient à ceux qui correspondent à chacun des appels qui constituent notre corpus tels 

qu’ils sont numérotés dans les annexes.   
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[12] Association des maires de France et des présidents 

d’intercommunalité. (Cf. annexe A12) 

 [13] Syndicat de luttes de Caen-Solidaires Etudiant-e-s. (cf. annexe 

A13) 

[14] Nouveau parti anticapitaliste NPA. (Cf. annexe A14) 

[15] Ministre de l’instruction publique et des beaux-arts. (Cf. annexe 

A15) 

 [16] L’association vélo campus. (Cf. annexe A16) 

Mais aussi, l’énonciateur se marque de manière directe : 

[5] AMA et développement (association). (Cf. annexe A5) 

[11] Les associations du collectif 35 des amis d’Haïti. (Cf. annexe 

A11) 

[19] GENERAL DE GAULLE (cf. annexe A19) 

[20] Adelaide &Co et distilled (art) (cf. annexe A20) 

Rarement l’énonciateur reste anonyme, l’essentiel dans ce genre de cas, est le 

but de l’appel, et non pas celui qui le lance, parce qu’il n’est pas 

nécessairement le concerné par l’appel. Ceci s’illustre dans ce qui suit : 

 [9] Enonciateur anonyme. (Cf. annexe A9) 

[17] Enonciateur non évoqué. (Cf. annexe A17) 

 

1.2 Destinataires 

Les appels peuvent avoir différents récepteurs. 

a. Appels algériens 
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- Public large 

On s’adresse soit à un public large, non précis (spécifié), car la cause ou le but 

de l’appel ne concerne pas une entité particulière de personnes, il touche un 

plus grand public sans frontières : 

[2] toutes personnes désirant donner un coup de main. (Cf. annexe 

A2) 

[3] concitoyennes et citoyens… (cf. annexe A3) 

[6] toutes personnes désirant aider le malade (volontaire/bénévole) (cf. 

annexe A6) 

[8] Toute âme généreuse souhaitant aider les enfants autistes. (Cf. 

annexe A8) 

- Public particulier 

Le destinataire peut être une particularité de personnes, tout dépend de 

l’action attendue, si cette dernière touche une catégorie spécifique ; comme on 

le remarque dans les exemples suivants : 

- [1] résidents, Commerçants et bureaux. (Cf. annexe A1) 

- [7] Des témoins ayant connu le chahid KEBDI AREZKI. (Cf. 

annexe A7) 

 

b.  Appels étrangers 

- Public large 

Dans les appels étrangers également, nous remarquons que dans 

certains cas, on s’adresse à un public large, comme exemple nous 

citons ceux des appels suivants : 

[5] bénévoles ou volontaires (souhaitant aider à emballer les cadeaux 

de noël) (cf. annexe A5) 

[10] Les personnes contre le foie gras. (Cf. annexe A10) 



Chapitre II : Caractéristiques du genre « appel » 

 37 

 

[11] Toutes personnes ayant les moyens et pouvant offrir des dons. 

(Cf. annexe A11) 

[12] Les citoyens des différentes communes de France. (Cf. annexe 

A12) 

 [14] Toute l’humanité. (Cf. annexe A14) 

[17] A toutes personnes solidaires avec les normaliens disparus du 

Mexique. (Cf. annexe A17) 

[20] toute personne voulant réaliser des affiches qui vont être 

exposées (associées à des affiches originales et inédites de 1968, pour 

répondre au slogan de Mai 

- Public particulier 

Tout comme la catégorie précédente, les appels étrangers aussi, visent 

dans des situations différentes, des catégories bien déterminées ; 

[4] Les habitants de la ville Villeneuve-Tolosane. (Cf. annexe A4) 

[9] Parents des élèves. (Cf. annexe A9) 

 [13] Cet appel est adressé à toutes personnes soutenants 

l’immigration, mais surtout les étudiants immigrés. (Cf. annexe A13) 

[15] La jeunesse française. (Cf. annexe A15) 

[16] Les citoyens de la ville de Besançon. (Cf. annexe A16) 

[19] A TOUS LES FRANCAIS 

1.3 Les objectifs des appels 

Pour ce qui est des buts de ces appels, ils consistent à aboutir à une 

seule finalité commune, qui est celle de convaincre autrui d’interférer et 

de changer une réalité donnée, ou en créer une nouvelle. De même 

qu’on vise à le sensibiliser humainement, puisqu’avant tout il s’agira 

d’un acte volontaire. Dans certaines affiches, la visée de l’appel est 
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explicitement émise, et dans d’autres, elle est implicite ; c’est au lecteur 

de la déduire. 

a. Appels algériens 

Ce qui suit, reflète les objectifs des appels, qui sont déduits ou 

clairement énoncés, généralement visant la sensibilisation du 

destinataire envers une cause, tout en essayant de le convaincre d’agir 

de la manière adéquate, tout dépend du thème de l’appel : 

[1] L’essai de sensibiliser les personnes concernés (résidents, 

Commerçants et bureaux) et les pousser à agir et participer au tri 

sélectif des déchets : 

- Nous comptons sur vous pour la réussite de l’opération. (Cf. 

annexe A1) 

[2] L’appel à agir bénévolement, inciter les gens à donner une aide 

financière à l'association ou à s'adhérer à l'équipe. (Cf. annexe A2) 

 [3] Amener les concitoyens à se mobiliser et participer au 

rassemblement. (Cf. annexe A3) 

 [6] Coup de main pour qu'il y est transfert à l'étranger et garantir une 

prise en charge du malade. (Cf. annexe A6) 

[7] Trouver des gens pouvant témoigner de la bravoure et de la 

participation aux batailles de M. KEBDI AREZKI. (Cf. annexe A7) 

[8] Recevoir des dons au profit des enfants autistes et leur remettre le 

sourire aux lèvres. (Cf. annexe A8) 

b.  Appels étrangers 

Nous avons essayé de tracer les objectifs des appels relevant du 

paysage linguistique étranger, qui sont clairement ou implicitement  
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compris, toujours dans l’essai de faire réagir et adhérer à une cause 

donnée, et ceci dans les exemples qui suivent : 

[9] La récolte de livres pour la bibliothèque des enfants. (Cf. annexe 

A9) 

[10] Sensibiliser les consommateurs de foie gras à ne pas en manger, 

pour que les fabricants ne se prennent plus aux canards. (Cf. annexe 

A10) 

[11] Récolter le maximum de dons, afin de venir en aide aux haïtiens. 

(Cf. annexe A11) 

[12] Faire cause commune et se rassembler le 19 septembre, afin de 

pouvoir protester contre la baisse de l’investissement et la réduction 

des services publics locaux. (Cf. annexe A12) 

 [13] Inviter les immigrés ; surtout étudiants à s’unir afin de saboter la 

machine à expulser, ainsi qu’à obtenir leurs revendications ; liberté de 

circulation et d’installation, régularisation des sans-papiers ; afin 

d’avoir une université publique, laïque, gratuite, critique et populaire. 

(Cf. annexe A13) 

[14] Sensibiliser les citoyens pour la protection de la planète. (Cf. 

annexe A14) 

[15] Récolter des fonds pour le financement de la guerre de la France. 

(Cf. annexe A15) 

[16] Inviter les citoyens à participer au développement de la pratique 

du vélo dans l’espace urbain. (Cf. annexe A16) 

[17] Appeler les gens à se rassembler pour protester et demander de 

chercher les normaliens. (Cf. annexe A17). 

[19] convaincre les français de s’unir contre l’ennemi (cf. annexe 

A19) 
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[20] recevoir un nombre important des participants aux expositions 

(cf. annexe A20) 

Les résultats de l’analyse faite de notre corpus d’appels, concernant les 

caractéristiques communicationnelles, nous permettent de mettre au 

clair les manifestations de ; l’énonciateur, le destinataire et le but, qui 

nous mènent à exposer des points de ressemblance entre les deux 

catégories distinguées, qui montrent que l’énonciateur peut être 

singulier ou pluriel et peut se manifester clairement en s’impliquant 

dans son discours, ou il peut figurer dans son appel par son sceau. De 

plus, nous notons que le destinataire visé peut être un public large ou 

particulier, tout dépend du but de l’appel, d’autant plus que celui-ci est 

soit explicite ou implicite.  

2. Caractéristiques textuelles 

  Nous traiterons à présent des caractéristiques textuelles des appels de notre 

corpus. Dans le modèle de Chartrand (2013), celles-ci concernent 

essentiellement la structure globale (plan), la structure compositionnelle 

(types de discours, etc.), le système énonciatif, les temps verbaux et les 

procédés langagiers.   

2.1 Structure des appels 

En ce qui concerne l’organisation des textes des affiches qui composent notre 

corpus d’appels, nous avons remarqué ce que nous présentons ci-dessous :  

a. Appels algériens 

Nous pouvons trouver dans cette catégorie, des paragraphes courts 

(sans introduction ni conclusion) qui exposent les situations qui ont 

poussé à lancer ces appels, sans trop de détails, juste l’essentiel ; des 
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explications et des informations à retenir du sujet, ainsi que de 

l’énonciateur ; c’est une procédure choisie dans le but de ne pas trop 

ennuyer son destinataire, et le décourager dès qu’il voit un texte long, 

ce qu’il le pousserait dans beaucoup de cas à ne pas s’intéresser au 

contenu ;       

 [2] Le texte dans cet appel, est très restreint ; on précise l’émetteur et 

la thématique de l’appel lancé avec une légère explication. 

 [6] On expose dans ce cas l’état dans lequel se trouve le patient et les     

informations à retenir, sans trop détailler, le message est 

instinctivement compris.  

 [7] L’appel est lancé directement dès le début du texte, où on étale les 

informations qui pourraient orienter le destinataire en quelques lignes, 

et ainsi mettre en conclusion un proverbe pour interpeller.  

 [8] On lance l’appel dès le début du paragraphe, pour enchainer avec 

une énumération des besoins de l’association, pour ne pas agacer le 

lecteur, l’essentiel est que le message est transmis. 

           [18] Le but de l’appel est énoncé, en un petit paragraphe qui incite à 

participer.  On consacre tout en bas de l’affiche à des informations 

utiles. 

 D’autres appels, contiennent de plus longs textes, avec plus de 

contenus, puisque dans ce genre de cas, on présente plus d’explications, 

de détails et d’information ;  

            [1] Dans cet appel, on commence par la présentation de la situation en 

guise d’introduction, puis on développe en donnant des explications 

sur le déroulement de l’opération, pour enfin conclure avec une phrase 

incitative : 
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- Nous comptons sur vous pour la réussite de l’opération. 

            [3] Ici, on introduit l’écrit par l’appel en question, pour ensuite donner 

plus d’explication pour argumenter et pousser se mobiliser, et finir 

avec une formule qui stimule l’intérêt du lecteur.  

b. Appels étrangers 

 Dans ce point aussi, nous soulignons que le plan de ces appels, est composé 

dans certains cas d’écrit courts, qui vise directement à exposer l’essentiel du 

sujet : 

            [4] L’essentiel de cet appel, est résumé en quatre phrases, où on lance 

l’appel en donnant les informations principales sur le déroulement de 

l’opération.   

            [9] Le texte de l’affiche est court ; on précise la visée de l’appel tout 

au début, pour continuer en tout en bas à donner des informations 

nécessaires pour l’atteinte de l’objectif. 

           [10] On a donné une plus grande importance à l’image du texte, c’est 

pourquoi l’essentiel est fourni en trois phrases. 

            [11] Les écrits de cet appel sont sous forme d’énumération des 

diverses informations concernant l’appel qui est déduit de son titre. Il 

n’y a pas de texte. 

 [12] Il n’y a pas de long texte dans cette affiche, juste des 

informations en guise de renseignement sur le thème de l’appel. 

 [13] On donne ici, des phrases présentant le sujet de l’appel, et 

exprimant de manière directe les revendications, on n’étale pas 

beaucoup, on résume le tout en quelques phrases, accompagnées 

d’informations sur l’énonciateur. 
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[14] L’essentiel de l’appel, est exprimé en deux phrases ; le contenu 

est appuyé par l’image expressive. 

 [16] Le texte est court, il présente brièvement le fond de l’appel avec 

les informations nécessaires.  

 [17] Dans cet appel, on résume l’idée et l’initiative à prendre en 

quelques phrases.                                                                                     

Pour cette partie d’appels, nous percevons que dans certains cas, les 

contenus sont plus élargis et exposent des éclaircissements afin de 

faciliter la transmission du message; 

            [5] Ici, on a procédé à la répartition des contenus ; le sujet de l’appel 

est exposé en haut de l’affiche, un petit encadré englobant 

l’énonciateur, le sujet et le but de l’appel, pour ainsi présenter une 

explication à l’aide d’un petit paragraphe qui donne plus 

d’explication, et conclure avec une phrase qui stimule le lecteur. 

           [15] En ce qui concerne cet appel, le texte est plus imposant, on 

commence par une introduction donnant un aperçu historique, puis on 

expose le sujet de l’appel, pour finir avec formule motivantes. 

            [19] Le texte est considérable, contenant une introduction, un petit 

développement, et une conclusion, en plus des phrases incitatives et 

les informations. 

[20]L’affiche contient une quantité d’écrits, étalant les informations et 

explications au sujet de l’appel.  

2.2 Structure compositionnelle (types de discours) 

En ce qui concerne les types de discours auxquels on recourt dans les 

énoncés de notre corpus d’appels, nous constatons ceci : 
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a. Appels algériens 

Nous remarquons dans ces appels, la dominance de séquences 

informatives : 

           [1] - Notre résidence a été choisie…etc.  

- Le démarrage de l’opération est fixé…etc. (cf. annexe A1)  

[2] L’association social « Tiwizi » …invite toutes les personnes…etc. 

(cf. annexe A2) 

            [3] Le secteur du transport régi par le privé … etc. (cf. annexe 

A3)  

            [6] Mon état de santé ne cesse de s’aggraver…etc. (Cf. annexe 

A6) 

[7] …chahid KEBDI AREZKI dit “AREZKI OUALHADJ“, tombé au       

champ d’honneur les armes à la main…etc.  (Cf. annexe A7) 

 [8] Notre association fait appelle …nos besoins…etc.  (Cf. annexe 

A8) 

[18] Symbole de fierté de la kabylie et de l’identité berbère.  (Cf. annexe A18) 

Nous soulignons aussi la présence de séquences explicatives ou 

descriptives, servant en elles-mêmes d’argumentation ; 

           [3] Ces augmentations des prix, sont exagérées, anarchiques et 

insupportables. (Cf. annexe A3) 

           [6] … seule une prise en charge à l’étranger pour une transplantation 

rénale peut me redonner gout à la vie. (Cf. annexe A6) 

De plus, nous marquons l’exhortation, qui vise l’incitation et 

l’interpellation du destinataire ; 
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 [1] …nous appelons l’ensemble des résidents… (cf. annexe A1) 

 [3] Nous appelons nos concitoyennes et concitoyens à se 

mobiliser…etc. (cf. annexe A3) 

            [7] Nous serons reconnaissant à toutes les personnes l’ayant 

connu…etc. (cf. annexe A7) 

            [18] Soyez nombreux. On compte sur votre présence et participation à 

l’évènement. (Cf. annexe A18) 

b.  Appels étrangers 

De même dans cette catégorie, nous remarquons une domination de 

séquences informatives, constituant l’argumentation, car les 

informations parlent d’elles-mêmes, puisque c’est au lecteur de 

comprendre l’enjeu de l’appel par ce qu’on lui expose : 

[4] De mars à mai une équipe de tournage vous rencontrera…etc.  

 - Avec votre parole, votre point de vue, votre quartier… (cf. annexe 

A4)  

 [5] Plaidoyer et collecte de fonds pour la scolarisation des enfants 

défavorisés. (Cf. annexe A5) 

 [9] Vous pouvez donner vos livres au local bibliothèque. Une caisse 

les y attend. (Cf. annexe A9) 

 [11] Appel aux dons. (Cf. annexe A11)  

 [12] Baisse de l’investissement et des services publics locaux. (Cf. 

annexe A12)  

[13] Le gouvernement de droite comme de gauche ouvrent la chasse 

aux émigré-e-s. (cf. annexe A13) 

[20] Une expression libre, populaire et politique, affichée…etc. (cf. 

annexe A20). 
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Ainsi, dans d’autres cas, nous notons une exhortation, par laquelle on 

pousse à agir, ou à ouvrir les yeux ;  

[14] Exproprions les pollueurs (Cf. annexe A14)  

[15] Faites souscrire… (Cf. annexe A1) 

[16] Si vous avez l’envie de vous impliquer… (Cf. annexe A16) 

[17] Toutes et tous avec le Mexique ! (Cf. annexe A17) 

[19] Voilà pourquoi je convie tous les français, où qu’ils se 

trouvent…etc.  (Cf. annexe A19) 

2.3 Le système énonciatif 

Il s'agira ici de montrer les marques énonciatives par lesquelles se 

manifeste l'auteur dans son texte.  

a. Appels Algériens 

Nous soulignons que dans certains appels, l'énonciateur se manifeste par 

l’emploi du pronom personnel « nous » et/ou les déterminants anaphoriques 

« notre » « nos », dans d'autres, par la première personne du singulier « je », 

ou directement par l'usage du nom /prénom de la personne/organisation, 

comme nous l’illustrons dans les exemples qui vont suivre. 

 [1] Notre résidence…nous appelons... (cf. annexe A1) 

 [2] L’énonciateur se manifeste par l’emploi du nom de l'association 

"Tiwizi." 

[3] Le pronom personnel de la 1èrepersonne du pluriel « NOUS », 

marque l’émetteur du message. 

[6] La première personne du singulier marque l'énonciateur du 

massage puisque c'est lui-même qui interpelle dans cet appel, la 
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marque possessive confirme cela : Mon état de santé ne cesse de 

s'aggraver. 

 ...Peut me redonner gout à la vie.  

  [7] L’évocation de l’énonciateur s’est fait par la précision du nom de 

la famille concernée. 

  [8] L'auteur se manifeste clairement par l'emploi du pronom "nous" 

ceci se constate nettement dans la première phrase : Notre association 

fait appel à votre générosité afin de donner espoir aux enfants autistes. 

 [18] …nos femmes …nos jeunes hommes…etc. (cf. annexe A18) 

L’énonciateur utilise aussi le pronom indéfini « on » pour renvoyer à 

l’énonciateur ; 

[20] On compte sur …on se retrouve…etc. (cf. annexe A20) 

b. Appels étrangers 

Tout comme la catégorie précédente, l’énonciateur utilise les mêmes 

méthodes énonciatives ; c’est soit l’utilisation du nom de l’association, 

soit en faisant appel aux déterminant « nos, notre, mon, tous et toutes », 

les pronoms personnels « nous, je », et des fois par la conjugaison des 

verbes à la troisième personne du pluriel : 

              [4] Causons …etc. (cf. annexe A4) 

 [5] L’association AMA et développement recherche des 

bénévoles.(Cf. annexeA5) 

 [10] Tous, nous ferions …etc. (cf. annexe A110) 

 [12] L’énonciateur s’implique dans le discours comme étant l’un des 

citoyens concernés par le rassemblement, et cela par la conjugaison du 
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verbe à l’impératif ; à la première personne du pluriel ; faisons (cf. 

annexe A12) 

 [13] L’émetteur énonce son appel tout en admettant qu’il est 

concerné ; cela se manifeste par la conjugaison à la première personne 

du pluriel « nous » “Sabotons“. (Cf. annexe A13) 

 [14] Il s’agit de la troisième personne du pluriel « exproprions ». (Cf. 

annexe A14) 

 [16] Contactez-nous…etc. (cf. annexe A16) 

 [17] Toutes et tous…etc. (cf. annexe A17) 

 [19] …mon but…je …moi…notre…etc. (cf. annexe A19)  

2.4 Les modes et temps verbaux 

Nous retenons dans ces appels qu'on a utilisé deux modes : l’indicatif 

(le présent) et l'impératif, pour des buts bien précis.  

a. Appels algériens 

En premier lieu nous évoquons l’utilisation du présent de l'indicatif ou 

(présent d’énonciation) approprié au discours énonciatif et au moment 

d'énonciation, en deuxième lieu ; l'impératif, forme injonctive et 

incitative à la fois qui sous-entend une sollicitation d'autrui à agir. 

  Nous illustrons dans ce qui suit, des exemples qui témoignent de 

l’utilisation du présent de l’indicatif, comme temps d’énonciation, pour 

inscrire la thématique de l’appel dans un contexte présent : 

 

[1]  

• Nous appelons. 
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• Nous comptons. (Cf. annexeA1) 

[3] 

• Nous appelons … 

• Nous dénonçons … (cf. annexe A3) 

[7] 

 …lance un appel… 

 Nous serons … (cf. annexe A7) 

[18] Présent : on compte…etc. / impératif : soyez nombreux. (Cf. 

annexe A18) 

b.  Appels étrangers 

Dans cette partie aussi, nous notons une importante utilisation du 

présent de l’indicatif, car c’est le temps qui permet de mettre en 

actualité le sujet de l’appel ; 

[4]  

• Vous rencontrerez… 

• Vous le voulez … (cf. annexe A4) 

 

[5]  

• L’action se déroule au profit des enfants orphelins et vulnérables 

des pays du Sud. (Cf. annexe A5) 

  [9]  

 Vous pouvez 

  Une caisse les y attend (cf. annexe A9) 

  [16] Le présent d’indicatif ; vous avez. (Cf. annexe A16) 
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Nous nous apercevons dans cette catégorie qu’il y a une plus grande 

utilisation de l’impératif, ceci dit ; une plus grande instigation du destinataire ; 

             [4] Causons…etc. (cf. annexe A4) 

             [5] N’hésitez pas…etc. (cf. annexe A5) 

[9] Donnez…etc. / inscrivez-vous…etc. (cf. annexe A9) 

[10] Ne laissons pas…refusons…etc. (cf. annexe A10) 

[12] Faisons…etc. (cf. annexe A12) 

[13] Sabotons…etc. (cf. annexe A13) 

[14] Exproprions…etc. (cf. annexe A14) 

[15] Souscrivez. (Cf. annexe A15) 

[16] Contactez-nous ou passez…etc. (cf. annexe A16) 

[19] Luttons…etc. (cf. annexe A19) 

2.5 Les procédés langagiers 

Nous estimons que dans certains appels, figurent quelques procédés 

langagiers, comme l’explication, la description, l’anaphore, 

l’implicitation…etc. 

 

a. Appels algériens 

Nous soulignons dans cette partie, la présence de procédés langagiers comme 

l’explication, la description, l’exemplification, l’implicitation et 

l’énumération, utilisés pour mieux transmettre l’information et éclairer l’idée 

de l’énonciateur : 

 Exemplification  

 [1] Des déchets domestiques (verre, plastique, métal & papier). (cf. 

annexe A1) 
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 Explication 

[1] Des bacs aux couleurs conventionnelles…etc. (cf. annexe A1) 

[3] Le secteur du transport …veut augmenter le prix du ticket de bus 

15DA à 20 DA (33%). (Cf. annexe A3) 

  Description  

[3] Ces augmentations des prix sont exagérées, anarchiques et 

insupportables. (Cf. annexe A3) 

[6] Himoum Farid, universitaire, mon état de santé de cesse de 

s’aggraver…etc. (cf. annexe A6) 

[7] Arezki Aouelhadj, tombé au champ d’honneur, les armes à la 

main. (Cf. annexe A7) 

[18] Ce serait magnifique de voir nos femmes en robes kabyles…ce 

serait encore mieux si nos jeunes hommes …Avarnous kabyle. (Cf. 

annexe A18) 

 Implicitation 

[6] Dans cette affiche, l’appel est déduit par le lecteur, la demande 

est implicitement lancée. (Cf. annexe A6) 

 Enumération  

[8] Nos besoins : -un don monétaire…l’association, -jouets 

musicaux/ballons/matériels de dessin…etc. (cf. annexe A8) 

b. Appels étrangers 

Pour ce qui est des procédés langagiers dans ce point, nous citons; 

l’explication, l’énumération, et l’anaphore, utilisés pour mieux montrer le 

sujet, et attirer l’attention du destinataire sur un point donné et insister 

dessus : 
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 Explication 

[9] Vous pouvez donner vos livres pour enfants …pour participer… 

inscrivez-vous…etc. (cf. annexe A9) 

[15] Aux armes qu’ils possèdent déjà…Celle-là aussi libérera la 

France et l’humanité. (Cf. annexe A15) 

[19] Explication : voilà pourquoi je convie … dans le sacrifice et dans 

l’espérance 

 Enumération  

[11] –Soutien financier…vivant en Haïti. 

       - Réponse aux urgences…amis d’Haïti. (Cf. annexe A11) 

 Anaphore 

[4] Avec votre parole, votre point de vue, votre quartier… ;(cf. annexe 

A4) 

[19]   

 … rien n’est perdu ! Rien n’est perdu parce que…etc. 

 Tel est mon but, mon seul but ! 

Nous constatons que dans les caractéristiques textuelles, on privilégie les 

textes courts et pertinents, où on présente les informations, l’explication, la 

description, l’exhortation, utilisés aussi comme procédés langagiers, incluant 

l’anaphore comme figure de style, l’énumération, l’exemplification et 

implicitation. L’énonciateur se manifeste par l’emploi des pronoms 

personnels et déterminants, mais aussi, en citant l’appellation de l’association, 

l’organisme…etc., parfois identifiée par son sceau. Nous ajoutons que les 

verbes sont souvent conjugués au présent de l’indicatif et à l’impératif, le 

premier, puisqu’il s’agit d’énonciation, de description…etc, et le deuxième 

vue qu’on trouve dans les appels des séquences injonctives (demandes ou 

sollicitations formelles). 
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3. Caractéristiques linguistiques 

Nous aborderons ici des caractéristiques relatives à la structure des 

phrases, à la ponctuation ainsi qu’au vocabulaire utilisé. 

3.1 Les phrases  

Nous qualifierons dans ce point les types de phrases employées dans 

chacune des catégories  

a. Appels algériens 

Nous notons dans cette catégorie, l’utilisation de phrases déclaratives, 

simples, pour faciliter la transmission du message : 

[1] Notre résidence a été choisie comme cité pilote pour le tri sélectif 

des déchets domestiques (verre, plastique, métal & papier). (Cf. 

annexe A.1) 

 [2] L’association social « Tiwizi » invite toute les personnes désirant 

donner un coup de main lors de cette opération que ça soit du côté 

financier ou simplement en se joignant à l’équipe de notre association 

pour laisser leurs coordonnées. (Cf. annexe A.2). 

 [6] Himmoum Farid, universitaire, mon état de santé ne cesse de 

s’aggraver. (Cf. annexe A.6). 

[7] La famille Kebdi d’Ait El Hadj (Daïra Béni Douala) lance un 

appel à témoins à toutes les personnes ayant connu le chahid Kebdi 

Arezki dit “Arezki Aouelhadj“. (Cf. annexe A.7). 

De plus, nous soulignons dans certains cas une énumération faite en 

utilisant des phrases nominales pour aller directement à l’essentiel du 

sujet, ou des fragments de phrases verbales : 
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 [3] –Prix par section ou par arrêt de bus si nécessaire (5DA, 10DA, 

15DA).                                                 

           -Le respect du nombre de places autorisées (debout ou assises) 

(cf. annexe A.3). 

[8] –Un don monétaire pour la gestion de l’association 

     - Jouets musicaux / ballons / matériels de dessins /peintures perles 

/cd, dvd pour enfants/ jeux d'encastrement/ jeux de construction 

/poupée ...etc. (cf. annexe A.8) 

b. Appels étrangers 

Pour ce point, cette catégorie représente des phrases déclaratives et 

simples ; 

[4] De mars à mai une équipe de tournage vous rencontrera. (Cf. 

annexe A.4). 

[5] l'association AMA et développement recherche des bénévoles pour 

l’emballage des cadeaux de noël tous les mercredis et les weekends de 

décembre jusqu'au 24décembre de 10h à 15h ou de 15h à20h. (cf. 

annexe A.5). 

[9] -Vous pouvez donner vos livres pour enfant au local bibliothèque. 

Une caisse les y attend. (Cf. annexe A.9). 

[12] Baisse de l’investissement et réduction des services publics 

locaux. (Cf. annexe A.12) 

Ainsi, nous notons une énumération : 

[11] –Soutien financier pour les proches des familles Haïtiennes, d’Ill 

et Vilaine, vivant en Haïti. 
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-Réponses aux urgences des projets soutenus en Haïti par les         

associations du collectif 35 des amis d’Haïti. (Cf. annexe A.11) 

  Et dans certains cas, nous trouvons des phrases interrogatives ; 

[15] Voulez-vous les aider ? (Cf. annexe A.15) 

[17] MEXIQUE : 43 NORMALIENS DISPARUS OU SONT-ILS ? 

(Cf. annexe A17)  

3.2 Ponctuation 

Nous traiterons dans ce point les signes de ponctuations utilisés dans 

les appels souvent pour marquer, les pauses les intonations mais aussi, 

structurer le texte. 

a. Appels algériens 

Pour ce point, nous remarquons qu’on ne se base pas beaucoup sur la 

ponctuation, juste des virgules et des points, pour marquer les pauses et 

les arrêts, les tirets et les barres obliques, quand il s’agit d’énumération 

(Cf. Annexe A3, A8), dans la structuration du message, elle n’est 

utilisée que pour l’organisation des écrits. 

b. Appels étrangers 

Pour ce qui est de cette catégorie, nous remarquons que la ponctuation 

est beaucoup plus imposante, car on l’utilise pour mieux marquer 

l’insistance et la pertinence du message et des faits, ceci se traduit par 

la présence des points d’exclamation et d’interrogations (cf. 

AnnexeA10, A13, A14, A17, A20), qui aident à mieux impliquer son 

interlocuteur dans le discours. 
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3.3  Vocabulaire (registre) 

Dans cette phase, nous mettrons en évidence le registre choisi dans les 

appels, tout en expliquant le motif de ce choix. 

a. Appels algériens 

La dominance du registre courant est très claire dans ces écrits, où on 

s’est approprié un vocabulaire standard sensibilisant sur une cause 

donnée, accessible à tous afin de faciliter la compréhension du 

message. De plus, nous soulignons une alternance entre les différentes 

langues utilisées en Algérie (arabe classique, kabyle et français), visant 

les différents publics maitrisant chacune de ces langues, du fait que 

nous marquons un plurilinguisme en Algérie ; 

 الجمعيةالاجتماعيةلولايةبجاية [2]

 TIDDUKLA TANMETTANT TIWIZI N WARIR N BGAYET 

ASSOCIATIN SOCIALE « TIWIIZI » DE LA WILAYA DE 

BEJAIA 

            -Afus deg fus ta3kkumt atsifsus. (Cf. annexe A2). 

 [18] Avarnous. (Cf. annexe A18). 

 

b. Appels étrangers 

   Les rédacteurs de cette classe, utilisent le registre courant, qui laisse 

le message à la portée de tout le monde, et qui donne accès facile au 

sens par toutes les catégories sociales, et donc attirer plus de monde à 

son appel. 
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[9] Donnez du temps ou des livres à la bibliothèque de vos enfants (cf. 

annexe A9) 

[17] Toutes et tous solidaires avec le Mexique ! (Cf. annexe A17) 

En guise de conclusion, nous dirons que chacune des deux catégories, 

contient des appels dont on a privilégié l’utilisation d’un langage 

courant qui se manifeste par l’usage de phrases déclaratives et simples 

dans le but de transmettre un message clair et sans ambigüité. 

Nous ajoutons que certains signes de ponctuation peuvent posséder une 

valeur expressive, qui permet de mieux dépeindre ou représenter le 

sentiment de l’auteur dans ce cas ; « l’énonciateur », une procédure 

préconisée dans les appels étrangers.  

Enfin, nous signalons que le registre courant semble être un registre usé 

et approprié pour des fins de compréhension dans un appel, alors s’en 

référer est souhaitable pour garantir la transmission du message sans 

confusions, surtout qu’en ce qui concerne la société algérienne 

l’alternance codique joue un rôle important dans l’accessibilité du 

message pour les différents interlocuteurs algériens. 

4. Caractéristiques graphiques et visuelles 

Nous discuterons ici, des procédés (moyens) graphiques et visuels 

utilisés dans les appels pour les rendre plus attractifs et plus 

sensibilisants. 

4.1  Iconographie (images) 

Parfois l’image dépeint tant de choses et parle d'elle-même, dans cette 

partie il s’agit d’étudier ces illustrations (photos, images, 
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dessins…etc.), souvent trouvées dans les appels, dont la visée est de 

permettre de voir clairement la situation défendue.  

a. Appels algériens 

Nous constatons dans cette catégorie d’appels, que l’usage 

d’illustrations est très présent, des représentations expressives qui 

accompagnent le texte. 

 [6] L'appel met en exergue la photo du patient concerné (hospitalisé), 

pour faire savoir que la situation est déplorable et qu'une intervention 

est urgente. (Cf. annexe A6) 

 [7] Il y a une illustration montrant le visage de la personne concernée 

par l’appel. (Cf. annexe A7) 

[8] L'appel présente une illustration, de différentes couleurs (orange, 

vert et un peu de bleu), symbolisant qu'un don peut apporter 

beaucoup.  (Cf. annexe A8) 

b. Appels étrangers 

Dans cette catégorie, l’image possède une importante fonction, puisque 

elle  réfère souvent au thème principal de l’appel ;  

[4] On a présenté l’image d’un parc. (Cf. annexe A4) 

[9] L’affiche a un arrière-plan bleu comme le ciel, sur lequel on 

représente un petit enfant assis sur un nuage, lisant un livre et de petits 

livres et petites lettres volant tout autour de lui. (Cf. annexe A9) 

[10] L’image du texte est très significative, car elle représente un vieil 

homme et une jeune fille ; peut-être sa fille ; qui aident les petits 

canetons à monter sur le trottoir et il y a leur mère qui les attend juste 

à côté. C’est pour dire que ces petits ont aussi des mères qui se 
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soucient d’eux, et qui sont blessées comme nous s’il leur arrive 

malheur, afin de toucher à l’humanité de chacun d’entre nous. (cf. 

annexe A10) 

[11] L’image de l’affiche est une représentation de l’état critique des 

haïtiens ; elle montre un homme (tenant sa tête) et une femme passant 

devant des cadavres allongés dans la rue. (Cf. annexe A11) 

[13] L’illustration de l’affiche est une représentation de personnes 

derrières le grillage, qui vise à témoigner de l’expulsion et des limites 

dans lesquelles ils sont emprisonnées. (Cf. annexe A13) 

 [14] L’image du texte est un dessin représentant une main d’un 

homme en costume ; pour faire penser aux hommes d’affaires, qui par 

leurs activités agonisent la terre ; écrasant le globe terrestre. (cf. 

annexe A14) 

[15] L’affiche présente comme image, un dessin de deux 

soldats chacun d’un côté ; tenant le drapeau français, entre eux se 

trouve un petit arbre comme signe de vie, de paix et de liberté. (Cf. 

annexe A15) 

[16] L’affiche met en arrière-plan une photo prise de deux personnes ; 

une sur un vélo et l’autre qui l’aide à le conduire ; peut-être des 

membres de l’association. (Cf. annexe A16) 

[17] L’illustration du texte s’incarne dans deux choses ; l’arrière-plan 

qui est le drapeau mexicain, et un dessin représentant des protestants. 

(Cf. annexe A17) 

[19] Texte accompagné d’emblème, dans un encadré avec les mêmes 

couleurs que le drapeau français, nous soulignons aussi une police au 

niveau de l’écriture ; caractère gras pour la formule d’ouverture de 

clôture éventuellement et le sceau le nom de l’énonciateur. 
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[20] Dans cet appel on a illustré à l’aide de dessins significatifs.  

Nous déduisons que l’image apporte beaucoup et peut être significative 

et symbolique en même temps, c’est pour cela que nous pouvons dire 

que cette dernière et recommandée dans ce genre de texte (appel) étant 

donné que son principal but est bel et bien l’interpellation et l’attirance 

du public pour le convaincre d’agir.  

4.2 Caractéristiques graphiques 

  Le caractère d’écriture joue aussi un rôle très considérable qui marque   

l’attention dans un appel, c’est pour ceci, qu’on se réfère 

habituellement lors de sa réalisation à employer une police, dont la 

taille et l’épaisseur même la couleur, soient distinctes du reste du texte. 

Ceci, pour mieux attirer et inciter le lecteur à lire. Dans cette partie 

nous nous étalerons là-dessus, les exemples suivant nous permettront de 

mieux comprendre sur le fonctionnement et l’influence de ces 

caractéristiques : 

a. Appels algériens 

      Dans cette catégorie nous constatons, qu’on met toujours en avant 

certains mots ou expressions, avec un caractère d’écriture très 

remarquable : 

 [2] Nous remarquons la mise en gras de deux phrases : 

• Nom de l 'association 

• Le proverbe kabyle. 

Ceci dans le but de susciter l'attention du lecteur à la lire et réagir. (Cf. 

annexe A2) 
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  [3] Dans cet appel on remarque la mise en gras de quelques éléments 

importants : 

• Le sigle et le nom de l’association “ adic ; association pour la 

défense et l’information du consommateur “ 

• Le mot “appel“ qui a pour but d’attirer les citoyens. 

• Les revendications derrières lesquelles on organise ce 

rassemblement. (Cf. annexe A3) 

 [6] Dans cet appel l'écriture est en couleur rouge y compris le titre (en 

gras) symbole d’urgence et de la gravité de la situation. (Cf. annexe 

A6) 

[7] Concernant tout ce qui vise l’attrait du public dans cet appel, nous 

soulignons comme toujours la mise en gras du titre “ Appel à 

témoins“, des numéros de téléphones “0661 66 02 00 / 0661 66 02 

02 “, du proverbe et de son énonciateur “ (Didouche Mourad) Gloire 

à nos martyrs“, ainsi que le nom et le prénom du chahid écrit en 

majuscule “KEBDI AREZKI“ “AREZKI AOUELHADJ“.(Cf. 

annexe A7) 

b. Appels étrangers 

Dans cette catégorie encore une fois nous constatons la mise en avant 

des écritures à formats particuliers :  

[4] L’affiche est bien ornée en couleurs et mise en exergue de certains 

éléments visant l’attrait du public ; il y a la mise en gras. (Cf. annexe 

A4) 

[5] beaucoup d’éléments sont mis en avant pour attraire le lecteur ; le 

titre en majuscule, les images et les encadrés en couleurs, le nom de 

l'association en gras ainsi que le numéro de téléphone ...un jumelage 
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d'écrits et de couleurs à apprécier rien qu'en regardant, qui donne 

envie de lire du coup mieux faire transmettre pour mieux inciter à 

agir. (Cf. annexe A5) 

 [9] L’affiche est bien ornée en couleur ; l’arrière-plan est mis tout en 

bleu, le texte et les nuages en blanc, et des livres et des lettres 

éparpillés en différentes couleurs.  (Cf. annexe A9) 

 [10] Le mélange de couleurs (orange, blanc et noir) dans la graphie, 

se marie bien avec l’image mise en relief (grand format) au centre, ce 

qui donne un aspect attractif à l’affiche. (Cf. annexe A10) 

[11] On remarque l’absence de couleurs dans cet appel ; il est mis en 

noir et blanc, mais les éléments qu’on veut mettre en valeurs sont mis 

en grand format majuscule et en gras ; 

• URGENCE  

• APPEL AUX DONS  

• SOLIDARITE 35 HAITI 

• DESTINATION des DONS (cf. annexe A11) 

[12] L’attrait de cet appel, se trouve dans les couleurs utilisées surtout 

pour les informations les plus importantes, mais aussi dans la mise en 

relief du noyau de l’appel qui incite au rassemblement ; pourquoi on a 

mis le mot ENSEMBLE en majuscule, au centre et en couleurs (rouge, 

vert, bleu et orange). (Cf. annexe A12) 

[13] une image claire obscure pour faire transmette un message de la 

sinistre situation qui a poussé à lancer cet appel. (Cf. annexe A13) 

[14] L’arrière-plan de l’appel est mis en rouge ; qui est une couleur 

attirante, mais aussi l’image du texte a un caractère attractif, car elle 

donne une certaine curiosité à comprendre ce qu’elle veut signifier. La 
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graphie mise en relief en grande police aussi joue un rôle attrayant 

pour l’affiche ainsi qu’à sa cause. (Cf. annexe A14) 

[15] La mise en page de cet appel est particulière ; les images sont en 

différentes couleurs et la police utilisée est spéciale. Le texte est 

encadré par le dessin des deux soldats et des feuilles d’arbre, mis 

comme éléments significatifs. (Cf. annexe A15) 

[16] On remarque la mise en arrière-plan de l’image en noir et blanc, 

et l’écriture du titre de l’appel et du texte en couleur attirante (vert). 

(Cf. annexe A16) 

[17] L’affiche est en couleurs et la police du paragraphe est assez 

grande pour attirer l’attention. (Cf. annexe A17) 

[18] L’affiche montre un groupe de jeunes (hommes et femmes) 

portant des tenues traditionnelles (Avarnous, robe kabyles), thème 

essentiel de l’appel. (Cf. annexe A18) 

Nous estimons que les caractéristiques graphiques (gras, majuscule, 

minuscule, couleur…etc.) font que l’appel soit lu, du moins attire 

l’attention pour qu’il le soit, un critère simple mais qui apporte tant que 

ce soit au niveau de la stylistique qu’au niveau du contenu (sens). 

     Pour faire le point des caractéristiques, nous notons essentiellement 

concernant les caractéristiques communicationnelles (cf. supra 1) que 

dans les appels, la présence de l’énonciateur et du destinataire, est soit 

manifestée d’une manière très claire ou constatée par le lecteur. De 

plus, nous ajoutons que, l’intérêt primordial des appels semble être, 

sensibiliser pour convaincre et persuader pour agir. 

Dans les caractéristiques textuelles (cf. supra 2), nous sommes arrivées 

à constater que les structures des appels sont plus au moins identiques, 
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elles se présentent généralement sous forme de texte court, traitant 

directement le vif du sujet. Nous signalons aussi dans le type de 

discours ; des séquences informatives, argumentatives et descriptives 

mais aussi injonctives dans les parties finales des appels. Nous ajoutons 

que l’énonciateur témoigne de sa présence dans la plupart du temps, 

d’où les marques énonciatives qui se présentent sous forme de 

(nom /prénom, sceau, nom d’organisme…etc.). Nous retenons aussi 

que les modes (temps) les plus utilisés, et que nous jugeons comme 

étant adéquats, lors de la réalisation de ces appels sont : l’indicatif (le 

présent) et l’impératif, privilégiés dans le discours énonciatif, car on 

interpelle son énonciataire et on l’attire au sujet de l’appel. Nous avons 

détecté notamment, certains procédés langagiers tels que ; l’explication, 

l’exemplification, l’anaphore …etc, dans les appels, sans doute pour 

mieux représenter l’idée ou le message qu’on veut véhiculer. 

Pour ce qui est des caractéristiques linguistiques (cf. supra 3), nous 

avons remarqué dans les appels, que l’usage d’un vocabulaire courant 

incitatif, est très fréquent, et ceci pour faciliter la transmission et la 

compréhension du message, étant donné que le but est de sensibiliser 

pour faire agir. C’est ce qui explique l’emploi des phrases simples sans 

ambigüité. De plus, nous avons discerné que la ponctuation dans un 

appel, peut présenter un effet expressif, ceci pour marquer l’insistance 

et la pertinence du message et des faits comme cela a été déjà cité 

antérieurement. 

Ajoutons à ce qui a été cité, les caractéristiques graphiques et visuelles 

(cf. supra 4), que nous assignons   comme complémentaires au texte de 

l’appel, le renforce encore plus et lui donne une meilleure crédibilité.  
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Nous nous appuierons sur ces caractéristiques déduites pour évaluer 

dans le prochain chapitre les supports (appels) proposés dans le manuel 

de 3AS, dire si vraiment ces caractéristiques-là y figurent (manifestées) 

ou le contraire. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre III : Enseignement de l’appel : 
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  Nous tenterons dans ce dernier chapitre de vérifier essentiellement le 

degré de conformité de la séquence didactique portant sur le genre 

l’appel dans le manuel de 3AS avec les fondements théoriques que 

nous avons retenus à l’issue du chapitre I, ainsi que ceux relatif aux 

caractéristiques du genre appel, retenus à l’insu du chapitre II.  

Ce dernier chapitre sera réparti dans ce cas en cinq sections. La 

première portera sur   la conception de l’appel dans le curriculum de 

français (cf. infra 1.1), dans le document d’accompagnement du 

programme (cf. infra 1.2), et dans le manuel scolaire de 3AS (cf. infra 

1.3). La deuxième contiendra une analyse de la séquence didactique 

consacrée à l’appel dans le manuel du même niveau (cf. infra 2), la 

troisième consistera en un compte rendu de nos séances d’observations, 

effectuées sur le terrain des pratiques en classe (cf. infra 3), la 

quatrième porte sur l’analyse du polycopié (cf. infra 4), et en dernier 

lieu nous avons abordé certaines critiques auxquelles nous avons 

suggéré des propositions (cf. infra 5). 

1. La conception de l’appel en 3 AS 

Quelles sont les principales indications et remarques qu’on donne au 

sujet de l’appel dans les documents officiels destinés aux enseignants 

de la 3 AS ? Pour apporter des éléments de réponses à cette question, 

nous examinerons ce qui est indiqué au sujet de l’appel dans le 

curriculum de français, dans le document d’accompagnement et dans le 

manuel de français de la 3 AS.  

1.1 L’appel dans le curriculum de français 

Le curriculum est défini par Mohamed Miled (2005 :2) comme suit : 

« Le curriculum désigne la conception, l’organisation et la 
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programmation des activités d’enseignement/apprentissage selon un 

parcours éducatif. Il regroupe l’énoncé des finalités, les contenus, les 

activités et les démarches d’apprentissage, ainsi que les modalités et 

moyens d’évaluation des acquis des élèves ».  

Dans le curriculum de français (MEN, 2006 b :14) on évoque ce qui 

suit sur le genre « appel », et sur le troisième projet figurant dans le 

programme : 

L’appel 

Niveau discursif Niveau textuel 

 Visée exhortative 

(faire réagir) 

 

 

 Agir et faire réagir. 

 

 

 Stratégies de l’appel 

 L’organisation de l’appel :  

 La phase d’ouverture (thème, effet 

d’annonce)   

-   l’explicatif au service de   

l’argumentation,   

-    l’appel 

 La rhétorique de l’appel  

–   les différentes formes d’injonction  

 L’anaphore comme procédé       

rhétorique. 

 

Nous remarquons comme le montre le tableau ci-dessus qu’un appel 

contient que ce soit au niveau discursif ou textuel : une formule 

d’ouverture, de l’explication, de l’argumentation, des formes 

d’injonctions…etc. ; des procédés qui font que l’appel soit correct et 

émis de la bonne manière, par conséquent, il est plus convainquant  et 

plus sensibilisant et sans doute mieux attractif. 
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D’après l’analyse faite de notre corpus d’appels dans le chapitre 

précédent, nous constatons que les éléments caractérisant l’appel, cités 

dans le curriculum, sont les mêmes ; puisque nous trouvons dans 

chacun des  deux, des visées exhortatives incitant à agir, et cela en 

organisant les contenus de manière à avoir : des formules d’ouverture ; 

de l’argumentation implicite qui se déduit par des explications au 

service de l’appel en question, une rhétorique qui met en valeur les 

points essentiels sur lesquels on veut insister, et cela par des anaphores 

comme figures de style, mais aussi par l’exhortation manifestée à 

travers des  formules injonctives. 

Toujours dans le même support (MEN, 2006b : 14), on indique que la 

« Compétence transversale à privilégier » est celle consistant à 

« Obtenir l’adhésion des autres et les faire réagir ». Cela est dû au fait 

que la réussite de l’appel, consiste dans l’atteinte de son but, souvent 

réalisé en ayant un bon plaidoyer, pertinent qui peut convaincre autrui.  

En traitant des types de supports à utiliser, on indique les suivants : les 

textes exhortatifs, les affiches, les manifestes et les chansons engagées. 

Nous estimons que ces quatre supports proposés, sont conçus de 

manières différentes, mais visent la même chose ; interpeller l’autre et 

le convaincre d’agir. Ceci montre qu’inciter quelqu’un se fait de 

différentes manières. 

Nous jugeons ces supports adéquats et qu’il est souhaitables d’étaler et 

d’expliquer ces conceptions diverses que peut prendre un « appel » à 

l’apprenant, et ce pour transmettre sa notion de la meilleure façon qu’il 

le soit mais aussi pour faciliter la compréhension de ce genre. On 
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précise aussi, que le traitement de choix d’activités se fait en 

privilégiant celles qui traitent :  

  Une identification des différentes étapes d’un appel dans différents 

supports. 

 Réalisation d’une affiche d’après un « appel ». 

 Adaptation de son argumentaire en fonction de différents destinataires. 

 Identification des séquences informatives (constat) dans un appel. 

 Réécriture d’un texte argumentatif sous forme d’appel. 

 Activités de recherche : collecte de chansons et de poèmes puis 

transformation de ces textes en appel. 

 Transformation d’une petite annonce parue dans un journal (ex : don 

de sang) en texte exhortatif. 

 Rédaction d’un appel en relation avec une image ou un événement 

d’actualité important, pour sensibiliser le public à un problème. 

 Collecte d’une documentation sur les sites historiques du pays, classés 

patrimoine mondial, puis rédaction d’un appel pour leur 

préservation. » (MEN, 2006b : 14), 

Nous jugeons que ces activités travaillent beaucoup plus les deux 

compétences, à savoir la compréhension/ production de l’écrit, 

négligeant en quelque sorte les activités qui traitent la 

compréhension/production orale, qui enseignent beaucoup sur le ton, 

l’accentuation parfois la gestuelle…etc. Il faudrait envisager dans ce 

cas des activités de telles. 

 

A travers ce qui a été présenté dans le curriculum, nous pouvons 

indiquer que l’appel est un texte réalisé sous forme d’affiche ou émis 
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comme discours dont l’unique but est de convaincre autrui et l’inciter à 

agir ou réagir face à un fait ou une situation donnée. 

L’appel doit contenir trois parties essentielles ; une partie expositive, 

une partie argumentative et une partie exhortative. Dans la partie 

expositive et comme son nom l’indique ; on expose le fait ou la 

situation défendue, dans la deuxième partie (argumentative), on justifie 

pratiquement la raison de l’appel généralement sous forme de 

séquences explicatives puisque l’explication peut être au service de 

l’argumentation. Dans la dernière partie, qu’on nomme exhortative dite 

injonctive, on invite (incite) formellement, le lecteur (destinataire), à 

acquiescer l’idée de l’énonciateur pour pouvoir y adhérer. 

Dans un appel l’usage de procédés langagiers est très fréquent, et ceci 

pour donner valeur au message, mais essentiellement pour persuader 

l’autre, nous citons l’anaphore, comme figure de style, utilisée pour 

attirer l’attention et insister sur un point donné afin de marquer son 

importance.  

1.2 L’appel dans le document d’accompagnement 

Le document d’accompagnement (MEN, 2006a :3) : « est destiné aux 

professeurs du cycle secondaire. Il a pour visée de leur offrir une 

lecture fonctionnelle du nouveau programme pour les aider à le mettre 

en œuvre ». Il peut donc nous fournir certains détails utiles pour la 

compréhension de certains points, comme l’argumentation dans un 

appel : 

« Dans un texte exhortatif l’émetteur lance un appel à des 

destinataires pour les pousser à agir. C’est un type de texte qui 

contient, en général : 
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-Une partie expositive contenant un constat négatif ou insatisfaisant ; 

-Une partie argumentative contenant l’idée de la nécessité d’un 

changement avec des indications sur l’action à entreprendre ; 

-L’appel proprement dit qui sera la partie exhortative.  

Ce type d’argumentation privilégie, en général, une énonciation qui 

évite la 

Neutralité de l’expression. On y pratique l’injonction qui interpelle le 

lecteur et sollicite de sa part action et réaction et on y utilise un style 

oratoire, destiné à mieux convaincre ». (MEN ,2006a :10) 

Nous considérons que les activités proposées sont propices et qu’elles 

englobent pratiquement tout ce dont l’apprenant devrait connaitre sur 

l’appel, nous remarquons qu’en effet dans ces activités figurent des 

éléments  caractérisant l’appel, qui apparaissent dans ceux de notre 

corpus (chapitre 2).  

1.3 L’appel dans le manuel scolaire 

Le manuel scolaire met en œuvre un programme d’enseignement pour 

un niveau donné, et illustre des règles, des points à retenir, des 

explications sur le cours, des résumés, notamment, un ensemble d’écrits 

et d’illustrations bien organisés pour transmettre l’information à 

l’apprenant. 

Le manuel scolaire de 3AS, dont les auteurs sont : Fethi Mahboubi, 

Mohamed Rekkab et Azzeddine Allaoui, est comme nous l’avons déjà 

cité, est un outil essentiel que nous utilisons lors de notre recherche, qui 

se focalise sur le troisième projet étudiant le genre « appel ». 

Comment se présentent les deux séquences didactiques ? 



Chapitre III : Enseignement de l’appel : état des lieux et propositions  

 73 

 

Les critères de la séquence didactique établis par Dolz, Noverraz et 

Schneuwly sont manifestés dans chacune des séquences dans le manuel 

de 3AS, plus exactement au cours du troisième projet qui porte sur 

l’appel. Le schéma de la séquence didactique préconisé par les trois 

didacticiens cités supra, débute par une mise en situation, appelée dans 

la séquence analysée dans notre travail ; évaluation diagnostique, où on 

introduit le sujet d’une manière générale. Et pour ce qui est des 

modules, on remarque que l’une des séquences contient quatre leçons et 

l’autre cinq, traitant chacune les caractéristiques textuelles et 

énonciatives.  

Puisque chaque séquence traite d’un genre particulier, nous allons nous 

interroger sur celui étudié dans le troisième projet de 3AS ; qui est l’ « 

appel ».  

Ce projet s’intitule « Argumenter pour faire réagir », (pp.135-176) et 

consiste à « exposer des panneaux sur lesquels seront reportés des 

appels afin de mobiliser les apprenants et les visiteurs autour de causes 

humanitaires, dans le cadre d’une journée ‘portes ouvertes’ ». 

Le projet s’étale sur deux séquences (pp.135-150/ pp.151-176) 

contenant un ensemble d’activités, visant à améliorer la capacité 

rédactionnelle des apprenants en fortifiant leurs compétences 

argumentatives, car le secret de la réussite d’un appel, est belle et bien 

la maitrise de son pilier, qui est l’argumentation. C’est convaincre 

autrui, lui faire changer d’avis et l’inciter à partager notre opinion, pour 

ensuite le pousser à agir, c’est l’intérêt primordial de l’appel. 

Des points mentionnés plus exactement dans les règles, ou dans ce 

qu’on nomme dans le manuel (Faire le point) sises dans les pages : 

141.143.145.157.159. 
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• « L’appel, visant à faire réagir l’interlocuteur, s’organise en : 

une partie expositive, une partie argumentative, une parie 

exhortative. 

Le texte de l’appel doit interpeller le destinataire sur une situation 

donnée 

• Pour exhorter, l’émetteur s’implique directement dans son 

discours ; emploi des pronoms personnels « je, nous » ou le nom 

de l’énonciateur (sigle, abréviation, sceau, nom, prénom, 

dénomination…etc.) 

• L’appel peut être lancé de deux manières différentes ; orale 

(discours), écrite (affiches) 

• Les caractéristiques graphiques et visuelles tel que les images 

(dessins), les couleurs et la police sont conseillés pour mieux 

dépeindre les situations et mieux convaincre et parfois se 

suffisent en elle-même pour transmettre le message.  

• Dans un appel pour cause humanitaire, l’incitation à agir reste 

implicite et plus au moins discrète. 

• L’évocation des expériences déjà vécus ou des situations déjà 

vue, renforce la prise de position." 

Nous remarquons que, concrètement, tous les points cités résument le 

vif à saisir sur le genre « appel » et qu’ils sont clairement représentés 

dans les appels de notre corpus, en revanche nous soulignons l’absence 

du dernier point, il est vrai qu’il présente un procédé renforçant mais 

souvent négligé. Nous supposons que c’est dans l’intention d’alléger 

l’appel et se focaliser plus sur l’action attendue. 

Dans la même source citée supra (manuel 3AS) on mentionne : 
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« Un appel quel que soit son type, vise à faire réagir ou à sensibiliser 

son l’interlocuteur à un sujet ou une cause bien précise. Il s’organise 

en trois essentielles parties : 

• Une partie expositive. 

• Une partie argumentative 

• Une partie exhortative 

Prendre position permet de mieux introduire ses arguments. 

L’appel attractif doit généralement interpeler le destinataire sur une 

situation donnée, soit par le style oratoire ou écrit, surtout par 

l’implication directe de l’énonciateur par le pronom personnel “je“ » 

On cite clairement ce qui caractérise l’appel ;à part les points cités 

précédemment plus haut, on ajoute que l’appel peut être présenté de 

façons différentes :oral (il s’agira dans ce cas d’un discours ) ou écrit, 

sous forme d’affiche, texte …etc, que les caractéristiques visuelles et 

graphique apportent un plus dans la réussite de l’appel, que des fois 

l’image parle d’elle-même et qu’elle est suffisante pour véhiculer un 

message , et que généralement l’émetteur ou l’énonciateur est  

manifesté par « je » . Ce sont des composantes que doit contenir un 

« appel ». 

2. L’analyse de la séquence didactique 

Comme nous l’avons déjà dit, on a consacré dans le manuel 3AS, 

troisième projet ; deux séquences didactiques portant sur le genre 

« appel », ou on essaye de transmettre un certain savoir découlant des 

principes de décortication de ce genre. Il y est figure des appels utilisés 

comme supports d’apprentissage ; ce qui nous a menés à nous 
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interroger sur ce qui les caractérise. Il est utile de préciser que les 

appels proposés dans le projet, sont présentés sous formes de textes et 

d’affiches. 

2.1 Les supports de la séquence didactique 

Nous avons remarqué une diversification des supports dans les 

séquences ; qui tirent leurs supports (les appels) de deux différentes 

sources : 

a. Appels relevant du paysage algérien 

Cette catégorie regroupe des appels pris du contexte algérien, sur 

lesquels nous nous appuyons dans l’étude du genre, car ils représentent 

un avantage dans l’enseignement/apprentissage, puisqu’ils s’enracinent 

dans l’environnement des apprenants, nous citons comme exemple : 

• Appel du secours populaire algérien. (P 140) 

• Au peuple algérien, aux militants de la cause nationale ; extrait de la 

guerre d’Algérie, sous la direction d’Henri Alleg, tome III, p.507. (P 

142) 

• L’appel du 31 octobre 2000 ; journal « l’humanité » du 31-10-2000.                

(P 154/155) 

• La langue française : une part ou une tare de notre histoire ; Slimane 

Bénaissa, Les fils de l’amertume, Edition Plon. Extrait paru dans Le 

Quotidien d’Oran le 24-10-2002. (P 160/161). 
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b. Appels relevant du paysage étranger 

Pour ce qui est de cette catégorie, nous les classons tous dans un milieu 

autre que celui des apprenants algériens ; ceci dit étrangers, que nous 

présentons ci-dessous : 

• Appel du directeur de l’Unesco ; d’après Amadou Mahtar M’BOW, 

courrier de l’Unesco, février 1984. (P137) 

• Protégeons notre planète ; Jean ROSTAND, Inquiétudes d’un 

biologiste, éd. Stock, 1967. (P 144) 

• Pour la sauvegarde de notre planète ; extrait de Lucien MATHIEU, 

Terre Opération Survie, 1975. (P 147) 

• Extrait du courrier de l’UNESCO, juin 1986. (P 147) 

• Pour les enfants du monde ; les lauréats du prix Nobel de la Paix.  

 (P 149/150) 

• Appel de l’Abbé Pierre (1er février 1954 sur radio Luxembourg).              

(P 152) 

• Appel à la paix, (P 156) 

• La recherche d’un vaccin contre le sida : une priorité ; Pr. Jean-

François Delfraissy, Directeur de l’ANRS.2006. (P 158) 

• Appel à l’instruction ; B.Brecht, La Mère, 1957. (P 163) 

• Protégeons notre planète, (P 165). 

Nous constatons que ces supports « algériens et étrangers », sont 

souvent des textes argumentatifs, d’une longueur considérable. 
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Nous remarquons d’après les résultats du chapitre 2, où nous avons 

essayé de mettre en avant les caractéristiques du genre appel, que les 

supports choisis dans le manuel, présentent beaucoup plus de 

similitudes que de divergences. Nous soulignons qu’ils partagent les 

mêmes critères sur les plans ; communicationnel, textuel, linguistique 

et graphique et visuels (méthode analytique de Chartrand). La 

divergence est que les appels de notre corpus, sont essentiellement 

conçus sous forme d’affiche, tandis que certains de ceux qui figurent 

dans le manuel, sont extraits : d’ouvrage, de livre, d’article politique, 

journaux…etc, ce qui n’est pas adéquat à la majorité des appels 

accessibles que les apprenants peuvent facilement trouver dans leur 

environnement. 

2.2 Respect des fondements de la séquence didactique 

Dolz, Novrez et Schnewly illustrent dans leurs travaux les fondements 

sur les lesquels on se repose dans la conception d’une séquence 

didactique, et dans notre cas les séquences portant sur l’appel. Au cours 

de notre travail nous allons nous référer à ces principes pour faire 

l’analyse de nos séquences (P 137-176).  

Nous essayerons de voir si chacun des fondements cités par M’hand 

Ammouden (2015 : 3-8) est pris en considération : 

a. Des types de textes aux genres textuels 

On préconisait il y a quelques années ce qu'on appelle "typologie 

textuelles » ; les textes sont classés dans ce cas en cinq catégories : 

description, narration, exposition, argumentation, prescription. 

Aujourd'hui on suit une organisation qui étudie un "genre textuel". 
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Chaque séquence didactique traite d'un genre particulier bien définie, 

une initiative recommandée et exigée présentement pour apporter fruits 

à l'enseignement du FLE, dans notre cas, c’est-à-dire le projet qui porte 

sur le genre « appel », on remarque qu’il contient deux séquences qui 

sont au service du même genre en traitant des unités qu’ils lui sont 

attachées.  

b. De l’appellation « cours » à l’appellation « séquence didactique » 

   Comme on peut bien le remarquer dans les manuels de français, et 

dans notre cas, on se base sur celui de 3.AS, conçu par Fethi Mahboubi, 

Mohamed Rekkab et Azzeddine Allaoui, et on prend exemple des 

séquences étudiées lors de notre recherche dont l’objet d’étude est 

l’appel.  Le projet prenant en charge ce genre, est réparti en deux 

séquences (traitant chacune un point relatif à l’objet d’étude) au lieu de 

leçons limitées par le contenu et le temps.  

c. De la Focalisation sur les contenus et à la focalisation sur les besoins 

des apprenants  

Le manuel de français 3.AS suit le principe de l’organisation par 

séquences didactiques ; toutes les questions posées dans les séquences 

analysées ; que ce soit en compréhension, analyse ou même production 

(orale/écrite) implique et interpelle les apprenants, cela les pousse à 

interagir et à réfléchir afin de mieux saisir l’information. 

Chaque question posée s’adresse aux apprenants de manière directe ; ça 

les mets en situation active, et cela s’incarne dans le manuel par l’usage 

du pronom personnel de la deuxième personne du pluriel “vous“, ou 

par la conjugaison des verbes à ce même pronom. 

On cite à titre d’exemple dans la page 141 : 
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 Vous n’aimez pas la guerre. Certains pays en souffrent 

actuellement. 

Rédigez à deux ou à trois un « tract » pour dénoncer cette 

situation. 

 Relevez les indices d’énonciation contenus dans ce texte. 

En revanche, nous constatons que les supports utilisés, peuvent 

désintéresser les apprenants, du fait qu’ils ne traitent pas 

forcément des sujets d’actualité qui relèvent de leurs vies 

quotidiennes. 

d. Des méthodes transmissives aux méthodes d’apprentissage 

En s’inscrivant dans la nouvelle approche communicative, on laisse de côté la 

transmission directe du savoir, pour passer à l’apprentissage actif qui permet 

aux apprenants de s’approprier eux-mêmes le savoir. Ce point se manifeste 

dans le livre par la méthode suivie tout au long des séquences et qui consiste 

en la découverte des points à retenir au fur et à mesure que les apprenants 

effectuent leurs analyses, c’est pourquoi le cours dans les séquences est 

partagé en deux partie essentielles : l’observation ; où l’élève tentera de 

décortiquer son texte, et la lecture analytique qui permettra une meilleure 

compréhension du contenu, par exemple : 

 Demande d’Observation du para texte et essayer de susciter la 

curiosité chez l’apprenant. (P.138) 

  Enchainer l’observation avec une lecture analytique, 

approfondie du texte, pour permettre une meilleure 

compréhension des élèves. 

Tout cela conduira à une synthèse ; qu’on appelle dans le texte “faire le 

point“, ce qui permettra de cerner le point essentiel du cours et 
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facilitera aux apprenants d’investir les nouvelles connaissances lors de 

réalisation des expressions orales et écrites. Page 139. 

e. Sélection des contenus au service des objectifs visés 

En suivant la logique de l’organisation par séquence didactique, les 

concepteurs du manuel de 3.AS ont organisé les contenus au service de 

l’objectif visé. 

On prend par exemple la première séquence du troisième projet ; le 

premier point à retenir (page 138) est sur l’organisation/composantes 

d’un appel, c’est pourquoi les questions analytiques du texte concernent 

les différentes parties structurant le texte : 

-Qui est l’énonciateur dans ce texte ? 

-Délimitez les parties : expositive, argumentatives exhortative du texte 

(p.137). 

f. Travailler plusieurs aptitudes 

   En prenant en considération que la réussite d’une séquence 

didactique, réside dans le nombre de compétences qu’elle vise à 

développer, (Ammouden, 2007), on remarque que les séquences ; 

étudiées dans notre travail ; portant sur l’appel ; visent à développer 

trois compétences essentielles. La compréhension écrite est traitée par 

la lecture analytique, et l’expression écrite et orale sont traitées 

chacune à part. Cela nous fait penser à la compréhension orale mise de 

côté, car on ne trouve pas d’activité tentant de travailler ce point, cela 

nous mène à souligner que c’est une lacune dans l’organisation et le 

choix des contenus à enseigner, puisque la compréhension orale est 

mieux étudiée à l’aide de supports audio-visuels.   
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g. Diversification des contenus 

Cela se manifeste clairement dans le manuel ; de 3AS même dans le 

troisième projet puisqu’on se concentre là-dessus. 

 Il est vrai que les questions tournent au tour des textes (appels) mais 

qui touchent des points de langues différents : 

On traite de la conjugaison du fait qu'il existe des questions sur les 

verbes, le temps et le mode employé dans le texte : 

 Dans la lecture analytique on trouve des questions portant sur le 

mode et les verbes : 

   -Quels sont les temps employés ? Justifiez leur emploi (p.141). 

  - Dans cet appel il n’y a pas de verbes à l’impératif. Quel autre 

moyen les signataires utilisent-ils pour exhorter ? Justifiez ce 

choix (p.155). 

 On traite aussi de la grammaire ; type de phrases, registres de langue : 

- Etudiez les types de phrases, les temps et les modes de verbes 

utilisés dans ce document. Qu’en déduisez- vous ? (P. 143). 

On touche éventuellement aux vocabulaires utilisés par les auteurs : 

   -Relevez le vocabulaire, les connecteurs logiques et temporels qui 

marquent cette opposition (p. 145). 

h. Des finalités non précises aux finalités bien tracées  

Comme l'affirme Ammouden M’hand dans ses cours (2015 :5), et en 

d’autres termes, la cohérence globale est un point primordial et 

essentiel qui doit apparaitre dans une séquence didactique, les activités 

conçues doivent entretenir un lien cohérent entre elles. Ces dernières 
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doivent éventuellement être conçues en fonction de l'objectif de 

production visée. L’incohérence ou comme on le nomme le "zapping 

pédagogique" est à éviter.  

Les activités figurants dans le manuel de 3AS s'enchainent et mènent 

toutes à un but final et commun ; connaitre les caractéristiques d'un 

appel, cerner les connaissances nécessaires pour ensuite en produire un. 

Dans chaque cours on traite pratiquement une caractéristique du genre 

appel, et dans le cours suivant une deuxième, ainsi de suite, les cours 

dans ce cas sont complémentaires, l’élève alors se corrige à chaque fois 

et d’une manière progressive pour qu’il puisse au final réaliser un appel 

correct et réussi. 

Lui enseigner les parties de l’appel (P.138), puis les procédés qui aident 

à prendre position et renforcer ses arguments (P141), ensuite le style 

approprié au genre (P143), l’implication de l’émetteur dans son 

discours (P145), l’anaphore et autres procédés pour une meilleure 

sensibilisation (P152) …etc. 

i. L’organisation : projet constitué de séquences didactiques 

Chaque projet contient des séquences didactiques, ceci est 

systématique. Comme on l'a cité ; dans un projet didactique il est 

souhaitable de concevoir plusieurs séquences pour mieux motiver 

l'apprenant, et cerner le maximum de points principaux, ceci s'incarne 

dans le troisième projet du manuel de 3AS qui s'intitule " Lancer un 

appel pour mobiliser autour d'une cause humanitaire" et qui se divise 

en deux séquences : traitant chacune des éléments qui travaillent le 

même genre traité dans le projet “l’appel“. 
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 Séquence 1 : Comprendre l'enjeu de l'appel et le structurer                                                                                                                                                          

(Page 137à 150.) 

 Séquence 2 : Inciter son interlocuteur à agir (Page 151 à 166)  

j. De l’induction à la déduction 

Une progression discursive propre aux approches par compétences, 

qu'on constate clairement dans les activités établies dans le manuel de 

3AS : 

On procède d'abord et tout au long des séquences par exposer un type 

d’appel pour avoir une image globale du vif du sujet qui se manifeste 

clairement lors de l’évaluation diagnostique évaluation formative, et 

puis on enchaine par des activités, catégorisées, sur le texte (appel) 

donné précédemment. L’élève dans ce cas, décortique ce qui a été 

donné pour mieux comprendre (d’après les différentes questions posées 

dans la séquence ; plus exactement dans les observations et les lectures 

analytique) et structurer le genre étudié par les éléments puzzles qu’il 

doit combiner pour revenir au texte préliminaire. 

Nous procédons pratiquement dans chaque cours à exposer un appel 

puis par la suite le décortiquer, beaucoup plus dans la partie analytique, 

afin de connaitre certaines caractéristiques, pour ensuite demander aux 

apprenants d’en produire un ou une partie tout dépend de la thématique 

du cours, et cela dans la partie « expression écrite ». 

Nous prenons par exemple la page (154) ou figure un appel titré, dans 

la page qui suit (155) des questions sont présentées, ce que nous 

nommons « analyse du texte », en dernier, nous trouvons dans 

l’expression écrite qu’on demande de réaliser un appel après avoir bien 

évidemment saisi les notions ou points traités précédemment dans la 

partie analytique.  
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2.3  Synthèse 

En sommes nous pouvons dire que l’analyse que nous avons effectuée 

correspondant aux degrés de prise en charge des fondements 

didactiques recommandés dans le manuel scolaire, nous a mené à 

communiquer certains points discordants, de les mettre en avant pour 

qu’ils soient améliorés davantage, et assurer probablement un 

enseignement meilleur et plus approprié. Nous rappelons à ce sujet que 

deux fondements sont pratiquement mal représentés dans le manuel du 

coup  les contenus apparaissent un peu déficients ;En premier lieu ,nous 

citons : la production orale qui  est négligée ,du moins elle  se fait rare, 

et en deuxième lieu les supports temporels à thématique plus au moins 

écartée du quotidien de l’apprenant , et si on y remédie par de nouveaux 

supports récents, on pourrait forcement  le sensibiliser (toucher 

affectueusement) lui-même, par ce fait aiguiser  sa curiosité et 

s’intéresser mieux au cours. 

Certaines initiatives sont proposées plus bas dans l’espérance qu’elles 

soient résolutions aux lacunes signalées. 

3. Séances d’observations 

Nous avons eu l’opportunité d’assister à cinq séances d’observations 

sur le terrain qui nous ont permises de voir ce qui se fait en réalité en 

classe de 3AS, plus exactement pendant le troisième projet portant sur 

le genre « appel », qui est l’objet d’étude de notre mémoire. Les 

remarques qu’on a pu tirer de ces séances, nous ont permises de voir les 

lacunes de cet enseignement, afin d’essayer de faire des propositions 

didactiques qui pourront améliorer ce dernier. 
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3.1 Première séance 04/04/2016 

Dans cette séance, l'enseignante commence le projet par une évaluation 

diagnostique (p.136) (texte inédit) (comme c’est recommandé dans la 

démarche de séquence didactique), qui donne un petit aperçu sur le 

genre ; elle fait une lecture du texte, pour présenter l’objet d’étude de la 

séquence, tout en travaillant la compétence de lecture des apprenants, et 

essaye de cerner leurs compréhensions du texte. Elle les mène au cours 

de l’activité à réaliser une production première (production initiale), 

pour voir ce qui en est de leurs prérequis sur le genre et des idées selon 

lesquelles ils structurent un appel. Cela est fait dans le but de pouvoir 

élaborer des contenus conformes aux besoins qu’ils dévoilent, et que 

l’enseignante elle-même déduit ; c’est de cette manière qu’elle peut 

s’assurer de bien mettre en adéquation les leçons, avec les lacunes de 

ses élèves, pour pouvoir les travailler et les dépasser dans des cours 

ultérieures. 

3.2 Deuxième Séance 11/04/2016 

La Séquence 1 vise à comprendre l’enjeu de l’appel et le structurer, 

l’enseignante dans ce cours expose aux élèves le texte (page.137) qui 

s'intitule "appel du directeur de l’UNESCO d’après Amadou Mohtar 

M’Bow courrier de l’UNESCO février 1984". 

Au niveau compréhension, l’enseignante tente d’amener les élèves à 

comprendre le schéma communicationnel de l’appel, pour mieux cerner 

le contenu, et pouvoir par la suite dégager les trois parties qui 

structurent l’appel ; la partie expositive, la partie argumentative et la 

partie exhortative. Ensuite elle sollicite les élèves de dégager le plan du 

texte qui se constitue essentiellement de la phrase d’ouverture, 
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l’argumentation, les différentes formes d’injonction ...etc, car nous 

jugeons ces points comme étant les plus importants dans un vrai appel. 

Au niveau d’exploitation du texte, l'enseignante fait une étude avec ses 

élèves de certains points qu'elle juge utiles pour la compréhension du 

cours : d'abord, (l'image de texte) pour connaitre la vue générale de 

l'apprenant et pouvoir leur transmettre un message qui explique 

l’importance de l’illustration qui peut être présentée dans un appel, car 

elle joue un rôle expressif. Ensuite elle traite de l'hypothèse du sens, en 

vue de découvrir certains prérequis sur le genre, puis demande aux 

élèves de faire une lecture silencieuse, de plus qu’elle tente de 

confirmer ou d'infirmer leur représentations (avis) sur le texte. Elle 

enchaine avec des lectures magistrales, pour arriver à des interactions 

questions /réponses pour déduire ensembles (enseignante/élèves) le 

plan du texte. 

 Après cette étape l’enseignante demande aux élèves de faire une 

expression orale (page138) pour forcement évaluer leur degré de 

mémorisation et de compréhension des étapes (parties) de l’appel. 

3.3 Troisième séance   18/04/2016 

Faute de temps, à cause des grèves, du rapprochement du bac et des 

absences courantes des élèves à la fin du dernier trimestre, 

l’enseignante juge de traiter plusieurs cours dans la même séance pour 

arriver à traiter l’essentiel du contenu ; elle a distribué un polycopié (cf. 

Annexe B1, B2, B3, B4) englobant certains points que nous jugeons 

primordial à traiter lors de l’étude du genre appel ; les verbes 

performatifs, les verbes de modalité, l’expression du but, l’impératif, et 

le compte rendu objectif. Tous ces cours sont accompagnés d’un 

nombre d’activités, visant la vérification de la compréhension et 
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l’entrainement des apprenants à l’utilisation de ces éléments dans la 

réalisation de l’objectif visé. 

Durant la première demi-heure l'enseignante fait la première leçon sur 

les verbes performatifs suivie d'activités, dans la deuxième demi-heure 

elle continue avec le deuxième cours, qui porte sur les verbes de 

modalité avec des activités à la fin. 

3.4 Quatrième séance 25/04/2016 

L’enseignante continue les cours constitués dans le polycopié distribué 

la séance précédente. Cette séance est consacrée à traiter, en premier 

lieu, "L’expression du but", une demi-heure consacrée à un nombre 

d’activités qu’elle traite avec les élèves, en second lieu « l’impératif ». 

Pour ce qui est de ce cours elle explique que dans un appel, on 

n’ordonne jamais, c’est plutôt l’incitation à l’action qui compte ; il est 

bien clair, qu’il faut plutôt attirer l’attention de son destinataire et 

l’exhorter, pour le faire agir, et ne pas lui faire sentir une certaine 

obligation ou ordre en l’interpellant ou en l’incitant à l’action. 

Pour gagner du temps dans la prochaine séance, l’enseignante demande 

de faire un travail à la maison ; réaliser un compte rendu objectif du 

texte « protégeons notre planète » (page.144) ; cela permet de voir les 

compétences de réalisation d’un compte rendu chez les apprenants, 

mais aussi de gagner du temps dans la séance qui vient, où vont être 

présentés et corrigés ces comptes rendus. 

3.5 Cinquième séance 02/05/2016 

Cette séance est un enchainement avec la précédente ; l’enseignante a 

antérieurement envisagé de faire le compte rendu objectif du texte 

« protégeons notre planète » de Jean ROSTAND (page.144). 
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Elle procède bien évidemment à donner le corrigé, après avoir discuté 

et expliqué certains points. 

Après avoir mis au claire les éléments qui présentaient un obstacle aux 

apprenants, et présenté un exemple du compte rendu objectif, 

l’enseignante demande de faire un autre compte rendu du texte 

(page.83) : « Les OGM en question » de Catherine Vincent. 

3.6  Synthèse 

 A la suite des séances d’observation dont nous avons bénéficié, nous 

jugeons les pratiques en classe comme étant insatisfaisantes, étant 

donné qu’elles ne répondent pas forcément à la démarche de la 

séquence didactique, puisque les procédures suivies, marquent dans 

plusieurs cas les démarches traditionnelles, où l’apprenant est facteur 

secondaire dans son apprentissage. Pendant ces cours, nous soulignons 

un certain essai d’adoption de la démarche de la séquence didactique, 

mais reste encore des efforts à fournir dans ce contexte.  

4. Analyse du polycopié 

Pendant les séances d’observations auxquelles nous avons pu assister, 

l’enseignante à distribué un polycopié (cf. annexe B1-B4.), où elle a précisé 

qu’elle a essayé d’englober des points qu’elle juge important dans la rédaction 

d’un appel. 

Dans les éléments qui suivent, nous avons tenté de décrire ce que 

l’enseignante a fait pendant les cours, et les points qu’elle a exposés : 
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4.1  Premier cours : les verbes performatifs 

L’enseignante dans ce premier point, initie son cours par des exemples 

qui sous-entendent la thématique du cours, appuyés par une explication 

orale ; 

 Par quel verbe de même sens pouvez-vous remplacer le verbe 

« appeler » ? 

 Ce verbe sert-il à décrire une action ? à exprimer une opinion ? 

à dénommer l’acte énoncé. 

Ce choix est fait volontairement par l’enseignante afin d’introduire les 

élèves au noyau du cours et mieux les mettre face au sujet. Par la suite 

elle présente une définition des verbes performatifs, une sorte de règle 

récapitulative de ce qui a était dit, pour enfin enchainer avec l’activité 

qui permet de s’assurer de la bonne acquisition de données par ses 

apprenants. 

4.2  Deuxième cours : les verbes de modalité 

Toujours, suivant le projet d’apprentissage tracé par l’enseignante, elle 

enchaine avec le cours portant sur les verbes de modalité, qu’elle juge 

très important dans le cours. Celui-ci commence par une série 

d’exemples insistant sur trois verbes courant ; pouvoir, devoir et falloir. 

Elle précise que chacun des trois verbes, met l’accent sur un point 

particulier.  

Nous jugeons que l’enseignante a décidé de mettre en avant ces verbes ; 

puisqu’ils représentent les verbes les plus utilisés et les plus fréquent 

dans les discours (appels). 
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L’enchainement par une activité de transformation en introduisant un 

verbe de modalité, était important pour juger le degré de 

compréhension chez les apprenants. Nous estimons que l’information 

est transmise ; les participations, les interactions, et les bonnes réponses 

lors de la correction ne peuvent qu’affirmer le cas, de plus qu’elles sont 

de l’ensemble de la classe. 

4.3  Troisième cours : l’expression du but 

Lancer un appel, comprend une finalité bien précise, que l’émetteur 

doit véhiculer dans son message ; c’est la précision du “but“. Ce dernier 

est exprimé par différents procédés. 

A ce sujet, l’enseignante a envisagé un cours, toujours en initiant des 

exemples exprimant « le but ». Elle décortique ces exemples en 

donnant une explication orale des méthodes d’emploi des procédés de 

formation d’un but. 

4.4   Quatrième cours : l’impératif 

Le dernier cours figurant dans le polycopié, est l’impératif, il est exposé 

de la même manière que les autres cours ; exemple, explication et 

activités (Transformation de passage et réécriture de phrases). 

Généralement dans appel, on utilise l’impératif comme procédé 

d’interpellation du destinataire ; c’est ceci qui a conduit l’enseignante à 

traiter de ce mode et insister là-dessus. 

4.5  Synthèse 

Nous jugeons cette pratique comme étant inadéquate, puisque celle-ci 

ne permet que de frôler ces points ; le temps accordé à l’étude et 

l’explication de chaque unité est insuffisant, de plus que les activités 
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proposées ne sont pas très riches, et de ce fait ne permettent pas 

d’arriver à s’assurer de la compréhension des apprenants. Ceci dit, 

l’enseignante précise que c’est le manque de temps et l’absence des 

élèves qui l’a poussé à cette initiative ; du moins les apprenants 

présents, auront une idée sur ces cours. 

5. Critiques et Propositions 

Après l’analyse qu’on a effectué du projet 3, portant sur le genre 

« appel » dans le manuel de 3.AS, et d’après l’analyse faite de notre 

corpus, nous sommes arrivées à déceler quelques insuffisances dans les 

contenus des séquences traitant de l’objet d’étude “appel“, c’est 

pourquoi nous essayons de mettre en lumière ces lacunes, mais aussi 

essayer d’établir des propositions qui pourraient améliorer cet 

enseignement/apprentissage. 

5.1 Critiques 

La première des choses à remarquer dans ce projet 3, portant sur le 

genre appel (manuel scolaire de 3AS), est le fait qu’il soit placé en 

avant dernier dans le sommaire, ce qui fait qu’il est censé être enseigné 

dans le troisième trimestre. De ce fait découle le problème que 

rencontre les enseignants de français, qui doivent travailler le genre 

appel lors du dernier trimestre, où les élèves sont souvent désintéressés, 

ou même absents, surtout avec le problème que rencontre les écoles 

algériennes dernièrement avec les grèves courantes. Ceci, est la preuve 

d’une certaine négligence de l’un des principes de l’approche par les 

compétences adoptées en Algérie ; qui est l’allégement des 

programmes. 
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De plus, nous mettons l’accent sur l’insuffisance des activités traitant 

de l’aspect oral du genre « appel », qui est un point à ne pas négliger. 

Nous trouvons certes des expressions orales, qui demandent aux élèves 

de produire des appels oraux, sans pour autant avoir eu le privilège 

d’écouter ou de visionner un exemple qui expose ce qui doit être pris en 

considération lors de l’émission d’un appel, ce qui est censé travailler 

la compréhension et production orale. 

Aussi, il faut signaler que les appels choisis comme support, ne 

répondent pas au critère du genre ; puisque ce dernier est souvent 

présent dans l’affichage public, c’est-à-dire dans l’environnement 

extrascolaire des apprenants, souvent sous forme d’affiches, mais dans 

le manuel, nous remarquons que la plupart des supports, sont des 

extraits soit de revue, d’article ou même de livre ; on prend comme 

exemple le support (page.144) qui est extrait d’un ouvrage ;support 

(page.147) « Lucien Mathieu » extrait d’un livre…etc. 

Enfin, nous tenons à signaler que la technique d’expression choisie « la 

lettre de motivation » à la fin du projet est non propice et ne travaille 

pas l’acquisition du genre « appel », non seulement parce que ce genre 

est à part et n’entretient pas de lien avec l’appel, mais aussi parce que 

son insertion dans ce projet, ne répond pas à l’un des fondement de la 

séquence didactique ;Du Zapping … à la cohérence des 

contenus (Ammouden M’hand 2015b) ; qui recommande de mettre en 

adéquation les contenus à traiter dans une séquence didactique, avec 

l’objet d’’étude.  
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5.2  Propositions 

Pour apporter solutions aux lacunes citées (cf. Supra 3.5.1), nous 

proposons une série de suggestions visant un enrichissement de 

contenus et une amélioration de l’enseignement de l’appel en 3AS. 

a. Propositions générales 

 Le rapprochement du projet, traitant de l’appel, pour faire en 

sorte qu’il soit enseigné pendant le premier ou le deuxième 

trimestre, ou même l’enseigner pendant le cycle précédent ; au 

collège, du fait que c’est un genre qui n’a pas été traité 

antérieurement, mais aussi pour son importance parce qu’il 

revient incessamment dans le quotidien des apprenants. 

 Partant toujours de la logique de l’enseignement par compétence 

qui sous-entend les quatre compétences ; compréhension 

écrite/orale et production écrite/orale, nous suggérons d’apporter 

une plus grande attention à la compréhension orale, qui à son 

tour favorise la réussite de la production orale. Pour cela, on 

préconise l’utilisation du matériel audiovisuel, qui présente 

mieux les aspects à prendre en considération pendant une 

production orale ; c’est-à-dire, la prosodie, la gestualité, les 

expressions faciales…etc. 

 

 Il faut davantage s’intéresser aux extraits à mettre comme 

supports dans le manuel, parce que ceux qui y figurent ne 

relèvent pas évidemment des formes d’appels auxquels les 

élèves font face dans leur quotidien “affiches“. 
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 Toujours en suivant les principes de conception de la séquence 

didactique, nous suggérons de finir la séquence portant sur le 

genre « appel », avec une production orale et écrite d’un appel, 

qui englobe les différents éléments enseignés précédemment. 

Le tableau suivant illustrera certaines propositions citées supra accompagnées 

d’activités ; 

ACTIVITES OBJECTIFS 

 

Compréhension de l’écrit 

Apprendre à appréhender globalement le sens 

d’un appel. 

 

Compréhension de 

l’orale 

Arriver à dégager les postures, l’accentuation, 

l’intonation et la durée d’un énoncé dans un appel 

oral, à l’aide de supports audiovisuels. 

 

Expression écrite 

Pouvoir assembler les procédés d’écriture d’un 

appel ; la prise de position, l’argumentation, le 

mode impératif, le vocabulaire l’exhortation. 

 

Expression orale 

Émettre un essai d’appel englobant les procédés 

d’incitation à agir. 

b. Compréhension de l’écrit 

Nous nous appuyons dans cette activité sur le support (cf. Annexe A3). 

 Observez cet appel sous forme d’affiche, et commentez-le. 

 Dégagez le schéma communicationnel : énonciateur, énonciataire et le 

but de l’appel. 

 Selon vous, l’auteur est-il pour ou contre l’augmentation des prix du 

ticket ? comment se manifeste-il ? comment présente-t-il ses 

arguments ? 
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 Que fait l’auteur pour défendre sa cause ? 

 Quel mode est privilégié par l’émetteur ? 

 Que fait l’énonciateur pour convaincre et faire agir son énonciataire ? 

c. Production écrite 

Dans le cadre de ce qu’on a vu plus haut, et des synthèses faites, 

rédigez un appel. 

d. Compréhension orale 

Après le visionnage de la vidéo d’un politicien pendant une compagne 

électorale, essayez de : 

 Dégager le langage gestuel de l’émetteur. 

 Déterminez les méthodes orales qu’utilise le locuteur pour mettre 

l’accent sur certains points. 

e. Expression orale 

Essayez de produire un appel à vos camarades de classe, où vous 

essayerez de les convaincre de participer au nettoyage de l’école, en 

usant des procédés de persuasion déjà étudiés. 

Afin de mieux mettre nos propositions en vigueur, mais aussi pour 

permettre d’étaler les différents procédés structurants et langagiers, 

qu’on peut trouver dans appel, nous proposons de nous appuyer sur 

certains de nos appels, analysés dans le chapitre 2 dans la présentation 

d’activités des quatre aptitudes à étudier, dans le canevas de la 

séquence suivante. 
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5.3  Une séquence didactique : Argumenter pour sensibiliser et 

pousser à agir  

Le tableau illustratif ci-dessous représente une éventualité établie pour 

mieux enrichir les séquences didactiques (traitant du genre appel), qui 

se reposent essentiellement sur des supports extraits de notre 

corpus tout en les faisant accompagnés d’activités : 

Activités Fins à atteindre 

Mise en 

situation  

 

 

Esquisser le genre « appel » aux apprenants  

 

Production 

initiale  

 

 

Essayer de cerner les représentations 

(prérequis) des élèves concernant le genre 

« appel » et détecter leurs difficultés 

(besoins). 

 

Module 1 

 

Compréhension de l’oral : Saisir le rôle de 

la gestuel, dans un appel 

Compréhension de l’écrit : Le but de l’appel 

(cf. annexe A3), 

Langue  

 Vocabulaire : de sensibilisation, de 

l’interpellation, 

Grammaire : les pronoms personnels 
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Conjugaison : le présent de l’indicatif  

Production écrite et orale : Rédaction / 

Enonciation d’un texte /discours dans lequel 

on interpelle autrui à une participation 

quelconque, en privilégiant l’emploi du 

pronom personnel « je » 

 

Module 2 

 

 

Compréhension de l’oral : Saisir le rôle du 

ton dans un appel 

Compréhension de l’écrit : Les parties de 

l’appel (cf. annexe A15), 

Langue  

Vocabulaire : de sensibilisation, de 

l’interpellation, 

Grammaire : l’anaphore 

Conjugaison : le présent de l’indicatif  

Production écrite et orale : Rédaction/ 

Enonciation d’un texte/discours dans lequel 

on utilise deux anaphores et des verbes 

conjugués au présent de l’indicatif. 

 



Chapitre III : Enseignement de l’appel : état des lieux et propositions  

 99 

 

Module 3 

 

 

Compréhension de l’oral : Saisir le rôle de 

l’accentuation dans un appel. 

Compréhension de l’écrit : l’image du texte 

(cf. annexe A10, A11) 

Langue  

Vocabulaire : de sensibilisation, de 

l’interpellation, 

Grammaire : les phrases 

exclamatives/interrogatives 

 Conjugaison : l’impératif 

Production écrite et orale : Rédaction d’un 

texte /Enonciation d’un discours dans lequel 

on utilise deux phrases interrogative et deux 

autres exclamatives. 

 

Module 4  

Compréhension de l’orale : Saisir le rôle de 

l’accentuation dans un appel. 

Compréhension de l’écrit : faire appel à une 

seconde langue (cf. annexe A2, A18) 

Langue  

Vocabulaire : vocabulaire de sensibilisation,  

de  l’interpellation, 

Grammaire : l’argumentation 
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Conjugaison : l’impératif 

Production écrite et orale : Rédaction 

/Enonciation d’un petit texte/discours 

argumentatif et incitatif tout en employant 

l’impératif   

Production 

écrite et orale 

Réaliser un appel, ou on essaye de 

sensibiliser et d’inciter à agir par le procédé 

d’argumentation. 

Exercices  Arriver à décortiquer un appel en donnant du 

sens à chacun de ses composantes (image, 

texte). 

Production 

finale  

Utiliser les procédés étudiés, pour réaliser un 

appel. 

Remédiassions Trouver solutions aux problèmes rencontrés 

par les apprenants lors de l’évaluation. 

 

a. Mise en situation 

L’enseignant (e) demande aux apprenants de citer les différents genres qu’ils 

rencontrent dans leur environnement, pour arriver à évoquer le genre 

« appel », et donner un aperçu là-dessus.  

b. Production initiale 

L’enseignant (e) demande aux élèves de rédiger un appel, d’après leurs 

connaissances antérieures, pour pouvoir déceler leurs lacunes, et mettre en 

adéquation le projet d’apprentissage, avec leurs besoins et l’objet d’étude en 

question. 
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c. Module 1 

 Compréhension de l’oral  

En proposant cette activité, qui vise principalement à travailler la   

compétence orale, nous avons pu établir des questions relatives à cette 

dernière, dans l’objectif principale et d’inciter l’élève à travailler son 

« Oral » et sa gestuelle. 

Après le visionnage de la vidéo que je vous présente dans le data show, 

essayez de répondre aux questions suivante 

(https://youtu.be/0pmk78H1EPs) : 

-Qui lance un appel dans la vidéo ? A quoi fait-il appel ? 

-Est-ce-que les énonciateurs font accompagner leur appel d’une 

gestuelle ? Qu’ajoute-t-elle au discours ? Expliquez. 

-Comment ce procédé renforce-il le discours d’un appel ? 

 Compréhension de l’écrit  

Dans cette partie on a pensé à proposer une série de questions 

relatives au texte (appel) pour mieux amener l’élève au vif du sujet : 

- « Association pour la Défense et l’Information du Consommateur » 

selon vous, en lisant le titre de quoi peut –on traiter dans le 

texte suivant (cf. annexe. A3) 

-Lisez l’appel et dégagez le but essentiel de l’appel (cf. annexe A3) 

-Est-ce qu’on souligne explicitement ce but ou pas ? Si oui, reprenez le 

passage qui en témoigne.  
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 Langue 

Nous avons songé à certains points de langues qui enseignent certaines 

pratiques aidant à la bonne compréhension des données relatives au 

genre étudié. 

o Vocabulaire 

-Cernez les termes et expressions utilisés, pour interpeller et 

sensibiliser le destinataire (cf. annexes A8, A11, A6). 

o Grammaire 

-Par quelle marque énonciative l’émetteur se manifeste-t-il ? 

-Citez l’émetteur dans chaque appel cité en haut (cf. annexes A8, A11, 

A6, A4) 

o Conjugaison 

-Quels sont les temps dominant dans appels ? (cf. annexes A5, A9, 

A12). 

-Pour quoi a-t-on privilégié ce temps d’après vous ? 

 Production écrite et orale  

Dans ce point nous suggérerons des exploitations de données émises 

précédemment dans une réalisation personnelle ceci pour vérifier le degré de 

compréhension de l’apprenant  

- Rédigez un texte dans lequel vous interpeler autrui à une participation 

au marathon de votre commune, en privilégiant l’emploi du pronom 

personnel « je » 
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d. Module 2 

 Compréhension de l’oral  

- Que remarquez concernant le ton de l’énonciateur 3 ? 

- Dans quel but l’utilise-t-il ? 

-D’après vous pour quel intérêt l’énonciateur recours un changement de 

temps lors d’une énonciation d’un appel ?   

 Compréhension de l’écrit  

-Observez l’appel (cf. annexe A15) et essayez de déceler les trois 

parties de l’appel : la partie expositive, argumentative et la partie 

exhortative. 

-Expliquez brièvement qu’est-ce qu’on fait exactement dans chacune 

des parties (citées dessus)  

-Qu’expose-ton dans la partie expositive et à quoi incite-t-on dans la 

partie exhortative ? (Cf. annexe.15) 

 Langue 

o Vocabulaire 

-Cernez les termes et expressions utilisés, pour interpeller et 

sensibiliser le destinataire (cf. annexe A19) 

o Grammaire 

-Détectez la figure de style utilisée pour marquer l’attention. (Cf. 

annexes A4, A19). 

- Dans quel but est-elle utilisée ? 

o Conjugaison 

-Quels sont les temps dominant dans les appels ? (cf. annexes A5, A8, 

A9) 
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-Quelle est la valeur de ces temps ? 

 Production écrite et orale  

Rédigez/ Enoncez un court texte/discours exhortatif dans le quelle vous 

utiliserez deux anaphores et dans lequel les verbes seront conjugués au 

présent de l’indicatif.   

e. Module 3 

 Compréhension de l’oral  

Après un deuxième visionnage de la vidéo que je vous présente dans le data 

show, essayez de répondre aux questions suivante 

(https://youtu.be/0pmk78H1EPs) : 

- Constatez-vous une certaine accentuation dans les propos de 

l’émetteur ? 

-A quel niveau, expliquez ? 

-Selon vous, l’accentuation peut apporter un plus lors de l’émission 

d’un appel ou pas ? Si oui, expliquez. 

 Compréhension de l’écrit  

- Que représentent les images accompagnant les textes (cf. annexe A10, 

A11) ?   

- Quelle fonction sont-elles par rapport au texte ? 

 Langue 

o Vocabulaire 

Destinataire (cf. annexe A5) Cernez les termes et expressions utilisés 

pour interpeller et sensibiliser le  
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o Grammaire 

  - Quels sont les types de phrases privilégiées dans les appels ? (Cf. 

annexe A13, A17) 

  - Quelles sont leurs fonctions ? 

o Conjugaison 

-Toujours dans les mêmes supports (cf. AnnexesA13, A17), Quel temps 

préconise-t-on ?  

-Ya-t-il une certaine injonction derrière ? Qu’en déduisez-vous ?  

a. Production écrite et orale  

 Rédigez /Enoncez un très court texte/discours dans lequel vous 

utiliserez deux phrases interrogatives et deux autres exclamatives, dans 

lequel vous solliciterez autrui de cesser de gaspiller la nourriture.  

f. Module 4 

 Compréhension de l’oral  

En prenant toujours la vidéo (https://youtu.be/0pmk78H1EPs) : comme 

support : 

-  Quelles est la cause défendue par chacun des énonciateurs ? 

-Marquez l’accentuation dans le discours ? A quoi sert-elle ? 

 -Dans quel objectif fait-on appel à ce procédé ? 

 Compréhension de l’écrit : 

-Tracez le procédé langagier utilisé pour se rapprocher du lecteur (cf. 

annexe A2). 

-En quelle langue est-il écrit ? 
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-Selon vous comment l’emploi de plusieurs, du moins deux langues, 

dans un appel pourrait favoriser la compréhension du message et 

pourrait toucher l’interlocuteur (destinataire) ?  

 Langue 

o Vocabulaire 

Cernez les termes et expressions utilisés, pour interpeller et sensibiliser 

le destinataire (cf. annexe A11) 

o Grammaire 

-Est-ce-que l’explication et la description viennent au service de 

l’argumentation ? (Cf. annexe A3, A7) 

-Expliquez ? 

o Conjugaison 

- Citez tous les passages conjugués à l’impératif dans le support (cf. 

annexe A19) 

g. Production écrite et orale 

Rédigez /Enoncez un petit texte/discours argumentatif et incitatif sur la 

nécessité d’avoir une hygiène de vie tout en employant l’impératif. 

h. Exercice 

    Afin de nous assurer de l’acquisition du genre « appel », nous proposons 

aux apprenants un exercice, englobant l’essentiel à retenir sur ce genre là ;  

     Ayant l’appel (cf. annexe A19) comme support, répondez aux questions 

suivantes : 

 - Qui est l’énonciateur et par quelle marque se manifeste-t-il ? 

 - Cernez le but principal de cet appel ? 

 -Citez les phrases ou les expressions qui interpellent le lecteur. 

 - Distinguez les passages argumentatifs. 

 -Quels sont les temps utilisés dans l’appel ? 
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 - Quels sont les signes graphiques et visuels qui marquent cet appel ? 

i. Évaluation 

Une perspective énoncée qui permettra à   l’enseignant de jauger les 

connaissances de ses élèves, 

Vous avez remarqué une certaine négligence de l’hygiène dans votre 

quartier, rédigez un appel à vos concitoyens et concitoyennes, dans 

lequel vous essayerez de les convaincre à mieux prendre ne 

considération la propreté de la rue, et où vous les inciterez à agir et se 

mobiliser en groupe pour un nettoyage collectif, et cela en suivant les 

instructions suivantes : 

 - Exposition de la situation défendue 

-Donnez au moins trois arguments pour défendre votre cause. 

-Employez une anaphore. 

-Conjuguez vos verbes au présent de l’indicatif et à l’impératif. 

- Clôturez votre appel avec un proverbe relatif à la propreté. 

j. Remédiations 

Dans ce point, l’enseignant (e) essayera de corriger l’évaluation, pour 

ainsi déduire les erreurs des élèves, et d’apporter des solutions aux 

problèmes rencontrés. 

 

 

   Pour conclure nous dirons que certaines procédures d'analyse et 

certains éléments traités lors de notre recherche, plus précisément lors 

de ce dernier chapitre, nous ont permis de constater certains 
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désavantages qui manifestent une certaine discordance avec ce qui est 

recommandé ou ce qui devrait être fait pour assurer la réussite des 

apprenants en classe de FLE.  

Nous citons en premier lieu, les supports intemporels qui témoignent 

d’une certaine insuffisance et qui n’offrent pas à l’apprenant cet avant-

gout qui peut lui permettre d’abord, d’être attentif puis, de s’intéresser à 

ce qui va être esquissé. En second lieu, nous évoquons la mise de côté 

de la compétence orale qui peut enseigner à l’élève énormément, mais 

qui peut éventuellement stimuler ses compétences orales, tout en lui 

permettant de mieux s’exprimer. Enfin, nous mettons l’accent sur le 

procédé auquel font appel les enseignants ; l’utilisation de polycopié ; 

qui ne permet pas de bien travailler les différentes aptitudes ; une 

attitude justifiée par les enseignants par le manque de temps.  

C’est pourquoi nous avons élaboré des tentatives qui viennent 

remodeler les supports, et les enrichir à la fois, ceci s’illustre par la 

valorisation de la compétence orale ainsi que la proposition de 

nouveaux supports extraits de notre corpus qui attiseront peut-être 

l’attention mais aussi la curiosité de l’apprenant.  
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  Partant du principe de la réforme éducative adoptée en Algérie il y a 

une quinzaine d’années, dont l’approche par les compétences, qui 

caractérise les nouvelles initiatives scolaires préconisées dans 

l’enseignement des langues, nous nous sommes intéressés à l’un des 

dispositifs sur lequel  se repose l’enseignement/apprentissage du FLE, 

qui est la séquence didactique ; qui selon les didacticiens, doit 

s’articuler autour d’un genre textuel spécifique relevant préférablement 

de l’environnement extrascolaire des apprenants. 

A l’insu de ce que nous venons de dire, nous nous sommes intéressées 

dans notre travail à la didactisation du genre appel en 3AS, autour 

duquel se focalise notre problématique. Cette dernière, s’interroge 

essentiellement sur : les caractéristiques de ce genre ; que nous avons 

tenté de mettre en exergue en nous appuyant sur le modèle indiqué par 

Chartrand (2013) « Caractéristiques de 50 genres pour développer les 

compétences langagières en français », et voir comment elles sont 

prises en charge pendant les pratiques en classe de 3AS, ainsi que sur la 

prise en considération des procédures recommandées dans 

l’enseignement par séquence didactique. 

Tout d’abord, nous avons procédé à l’analyse de notre corpus d’appels, 

suivant le modèle de Chartrand (2013), qui étale les caractéristiques ; 

communicationnels, textuels, linguistiques et graphiques, qui nous ont 

permises de distinguer celles de notre corpus, qui s’avère être de 

bonnes bases, susceptibles d’être choisie comme supports dans la 

didactisation de ce genre. 

Ensuite, nous nous sommes intéressées à l’analyse du troisième projet 

de 3AS, étudiant le genre appel, qui a dévoilé une certaine insuffisance 
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dans l’étude de la compétence orale, et dans les supports présentés que 

nous considérons comme désintéressant et non temporels. 

De plus, nous avons bénéficié de séances d’observation, où nous avons 

analysé les pratiques en classe de 3AS, qui ont révélé des lacunes dans 

l’enseignement du genre appel, essentiellement reliées au manque de 

temps, causé par le mauvais placement du projet, qui est étudié dans le 

troisième trimestre, pendant lequel les bacheliers sont désintéressés ou 

même absents. Pour essayer d’améliorer cet enseignement, nous avons 

fait une tentative, où nous avons présenté des contenus qui traitent du 

genre appel, tout en nous reposant sur ceux de notre corpus.  

Enfin, nous concluons en précisant qu’on devrait prendre au mieux en 

considération les caractéristiques du genre appel, et ceux des autres 

genres relevant de l’environnement extrascolaire de l’apprenant, en 

accordant une plus grande importance à leur élaboration dans le 

programme, et du choix des supports, qui selon les principes de la 

séquence didactique, doivent susciter l’attention des apprenants et les 

motiver, pour assurer une meilleure acquisition de ces genres, et de ce 

fait rendre plus fructueux  l’enseignement du FLE en particulier, et 

promouvoir les bénéfices du système éducatif algérien. 

Alors, nous espérons que le modeste travail que nous avons présenté, 

puisse précisément apporter un plus à l’enseignement du genre appel, et 

en général, à l’enseignement du français langue étrangère. 
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